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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») – Introduction d’un processus de normalisation et 
actualisation des règles concernant la conduite des fonctions réglementaires 

L’Autorité des marchés financiers publie la circulaire no 028-26 d’autocertification déposée par 
la Bourse. Les textes sont reproduits ci-après. 
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Bourse de Montréal Inc. 
1800-1190, avenue des Canadiens-de-Montréal 

C.P. 37 Montréal (Québec) H3B 0G7 
Téléphone: (514) 871-2424  

Sans frais au Canada et aux États-Unis: 1 800 361-5353 
Site Web: www.m-x.ca  

 
 
 
 
 
CIRCULAIRE 028-26 
12 mars 2026 
 
  

AUTOCERTIFICATION 

 
INTRODUCTION D'UN PROCESSUS DE NORMALISATION ET ACTUALISATION DES 

RÈGLES CONCERNANT LA CONDUITE DES FONCTIONS RÉGLEMENTAIRES 
 
 

Le 8 décembre 2025, le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de Bourse de 
Montréal Inc. (la « Bourse »), sur recommandation du Comité Consultatif sur l'Autoréglementation, 
a approuvé des modifications proposées aux Règles de la Bourse visant à introduire un processus 
de normalisation en remplacement de l’imposition d’amendes pour infractions mineures et 
d’actualiser certaines règles concernant la conduite des fonctions réglementaires.  
 
Ces modifications ont été autocertifiées conformément au processus d'autocertification prévu 
par la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 
 
La version amendée des articles que vous trouverez ci-jointe entrera en vigueur le 12 mars 2026, 
après la fermeture des marchés. Veuillez noter que la nouvelle version des articles sera 
également disponible sur le Site Web de la Bourse (www.m-x.ca). 
 
Les modifications visées par la présente circulaire ont fait l'objet d'une sollicitation de 
commentaires publiée par la Division de la Réglementation de la Bourse le 11 décembre 2025 (voir 
la circulaire 165-25). Veuillez trouver ci-joint le sommaire des commentaires ainsi que les 
réponses de la Division de la Réglementation. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le service des Affaires 
juridiques de la Division de la Réglementation par courriel au mxrlegal@tmx.com. 
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ANNEXE A — VERSION SOULIGNÉE DES MODIFICATIONS 

 

 
PARTIE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET DÉFINITIONS 

[...] 
 

Chapitre B — Définitions 

Article 1.101 Définition 

Le sens des termes et leurs termes correspondants en anglais sont somme suit: 
 
[...] 
 
Comité de Révision (Review Committee) signifie le comité constitué pour effectuer 
l’examen d’une demande de révision prévue à l’Article 4.900. 
 
[...] 

__________ 

08.03.2019, 07.02.2020, 14.10.2020, 02.05.2023, 15.12.2023, 15.01.2024, 31.05.2024, 
28.06.2024, 28.02.2025, 22.08.2025, 12.03.2026 

 
[...] 
 

PARTIE 4 - CONDUITE DES FONCTIONS RÉGLEMENTAIRES DE LA 

BOURSE 

Chapitre A — Définitions et dispositions générales  

Article 4.1 Définitions 

Les termes définis dans le présent Chapitre, ainsi que les termes correspondants 
en anglais, ont le sens qui leur est attribué ci-après pour les besoins de la présente 
Partie : 

[...] 

Avis de Procédure (Notice of Proceedings) désigne un avis transmis par la 
BourseDivision de la Réglementation à la un Intimé conformément à l’Article 
4.202. 

[...] 
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Membre (Member) désigne une personne physique qui a été choisie par le 
Secrétaire afin de siéger à un Comité de Discipline ou à un Comité de 
Révision conformément à l’Article 4.600 et qui a accepté ce choix. 

[...] 

Partie (Party) désigne, à l’égard d’une auditionaudience donnée, la Division 
de la Réglementation et chaque Intimé. 

[...] 

Plainte Disciplinaire (Disciplinary Complaint) désigne une plainte en matière 
disciplinaire déposée par la BourseDivision de la Réglementation contre une 
ou des Personnes Réglementées. 

[...] 
 

12.03.2026 

Article 4.2 Compétence 

(a) La Bourse détient la compétence à l’égard de toutes les Personnes 
Réglementées dans la conduite de ses fonctions réglementaires par 
l’intermédiaire de la Division de la Réglementation. 

(b) La Partie 4 des Règles énonce les pouvoirs de la BourseDivision de la 
Réglementation dans l’exercice de ses fonctions conformément à l’Article 
2.101 ainsi que les droits et obligations des Personnes Réglementées à 
l’égard de ces fonctions de réglementation. 

(c) Une Personne qui a cessé d’être une Personne Réglementée demeure 
soumise à la compétence de la Bourse comme si elle était demeurée une 
Personne Réglementée. Toutefois, la Bourse n’engagera aucune procédure 
ne sera engagée en application de la présente Partie 4 contre une ancienne 
Personne Réglementée sans lui avoir signifié un Avis de Procédure au plus 
tard cinq ans après la date à laquelle cette Personne a cessé d’avoir le 
statut de Personne Réglementée. 

 
12.03.2026 

[...] 
 

Chapitre B — Conduite des activités de réglementation  

Article 4.100  Demande de renseignements 

(a) En ce qui concerne l’exercice par la Bourse des fonctions qui lui incombent 
en vertu de l’Article 2.101, la Division de la Réglementation peut demander 
des Documents ou des renseignements, par écrit ou sous une autre forme, 
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à toute Personne, y compris un client d’un Participant Agréé. 

(b) La Division de la Réglementation peut demander des Documents et des 
renseignements pour les motifs suivants : 

(i) exercer ses fonctions conformément à l’Article 2.101 et s’assurer que 
les activités de supervision des fonctions réglementaires de la Bourse 
sont exercées de façon efficiente et équitable conformément à 
l’Article 2.100; 

(ii) répondre à une demande reçue par la Bourse dans le cadre d’une 
enquête menée par une bourse, un organisme d’autoréglementation, 
une commission des valeurs mobilières ou une autorité similaire dont 
la compétence s’exerce sur le Participant Agréé ou avec laquelle la 
Bourse a conclu une entente conformément à l’Article 4.105, sous 
réserve de toute législation applicable en matière de protection des 
renseignements personnels; ou 

(iii) tel que requis ou autrement autorisé par la loi. 
 

12.03.2026 

Article 4.101 Obligation de répondre et de collaborer 

(a) Les Personnes Réglementées doivent fournir les Documents et les 
renseignements demandés conformément à l’Article 4.100 et doivent 
apporter leur entière collaboration de la manière établie par la Division de la 
Réglementation. 

(b) Les Personnes Réglementées doivent : 

(i) collaborer rapidement, pleinement et honnêtement avec la Division de 
la Réglementation, notamment en répondant à toutes les demandes 
qui leur sont faites et en présentant à la Division de la Réglementation, 
en libre accès, tout Document ou renseignement; 

(ii) fournir en libre accès les Documents et les renseignements en leur 
possession ou sous leur responsabilité que la Division de la 
Réglementation exige, peu importe la nature du support et la forme 
des renseignements, des registres, des données, des fichiers, des 
documents ou des pièces; 

(iii) fournir, sur demande, des exemplaires de Documents et de 
renseignements de la manière et sous la forme qu’exige la Division de 
la Réglementation, y compris sous forme d’enregistrement ou par voie 
électronique; et 

(iv) aux fins du sous-paragraphe (b)(ii) de l’Article 4.100, présenter les 
renseignements demandés directement à la bourse, à l’organisme 
d’autoréglementation, à la commission des valeurs mobilières ou à 
toute autorité similaire qui en a fait la demande, selon la forme et la 
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manière prescrites dans la demande. 

(c) Les Participants Agréés doivent déployer des efforts raisonnables pour 
s’assurer de la collaboration, dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de la 
BourseDivision de la Réglementation en vertu de la présente Partie 4, de 
toute Personne sur laquelle ils exercent une autorité ou avec laquelle ils 
entretiennent des relations d’affaires, y compris leurs clients. 

(d) La conformité aux dispositions du présent Article n’engagera aucune 
responsabilité envers tout autre Participant Agréé, employé d’un Participant 
Agréé, Personne Approuvée ou client. 

 
12.03.2026 

[...] 

 
Chapitre C — Procédures disciplinaires  

Article 4.200  Procédures disciplinaires 

(a) La BourseDivision de la Réglementation peut intenter des procédures 
contre une Personne Réglementée en vertu de la Partie 4 des Règles pour 
toute infraction à la Réglementation de la Bourse. 

(b) La BourseDivision de la Réglementation engage et administre des 
procédures disciplinaires conformément aux dispositions du présent 
Chapitre. 

(c) La présente disposition s’ajoute aux pouvoirs que la Bourse peut posséder 
et choisir d’exercer en vertu des pouvoirs qui peuvent lui être délégués par 
une Autorité en Valeurs Mobilières. 

 
12.03.2026 

Sous-Partie 1 : Procédures 

Article 4.201 Signification de documents 

(a) Tout document devant être signifié à la BourseDivision de la 
Réglementation doit être adressé à l’attention du chef des Affaires 
juridiques de la Division de la Réglementation et être envoyé à l’adresse 
électronique désignée par la BourseDivision de la Réglementation. 

(b) Tout document devant être signifié à toute autre Personne que la 
BourseDivision de la Réglementation doit l’être comme suit: 

(i) par remise en mains propres à la Personne en question ou à son 
avocat; 
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(ii) dans le cas d’une personne physique, par la remise à une personne 
majeure à la résidence, au lieu de travail ou à l’établissement 
commercial de cette personne physique ou à l’établissement de son 
avocat ou de son agent; 

(iii) dans le cas d’une Personne qui n’est pas une personne physique, par 
la remise à un administrateur, à un dirigeant ou à une autre personne 
qui détient, exerce ou semble détenir ou exercer un pouvoir de gestion 
à l’établissement commercial de cette Personne; ou; 

(iv) dans tous les cas : 

a. par courrier recommandé adressé à la Personne à sa dernière 
adresse connue; ou 

b. par voie électronique à la dernière adresse électronique connue 
de la Personne; 

(v) Si aucune des méthodes ci-dessus n’est possible, la BourseDivision 
de la Réglementation peut utiliser tout autre mode de signification 
susceptible de porter le document à l’attention de la Personne. 

(c) Un affidavit signé par un employé ou par un représentant de la 
BourseDivision de la Réglementation selon lequel les exigences de 
signification susmentionnées ont été remplies constitue une preuve 
suffisante de signification. 

(d) Un Participant Agréé Étranger doit s’assurer que la désignation d’un 
Mandataire aux Fins de Signification des actes de procédure conformément 
à l’Article 3.3 demeure valide tant qu’il maintient le statut de Participant 
Agréé Étranger et pendant une période d’au moins cinq ans par la suite. Le 
Participant Agréé Étranger doit aviser immédiatement la BourseDivision de 
la Réglementation de tout changement de son Mandataire aux Fins de 
Signification ou des coordonnées de ce dernier. 

(e) Tout document devant être signifié à un Participant Agréé Étranger peut 
l’être à ce Participant Agréé Étranger ou à son Mandataire aux Fins de 
Signification. 

(f) La signification effectuée à l’adresse la plus récente d’une Personne 
Réglementée ou d’un Mandataire aux Fins de Signification (selon le cas) 
fournie à cette fin au chef des Affaires juridiques de la Division de la 
Réglementation est réputée valide. 

 
12.03.2026 

Article 4.202  Avis de Procédure 

(a) La Bourse doit signifierDivision de la Réglementation signifie un Avis de 
Procédure à toute Personne Réglementée contre qui elle a intenté des 
procédures disciplinaires conformément à l’Article 4.200. L’Avis de 
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Procédure comporte, selon le cas, les éléments suivants : 

(i) un renvoi (qui peut prendre la forme d’un extrait) à toute Règle que la 
BourseDivision de la Réglementation reproche au destinataire de l’Avis 
de Procédure d’avoir enfreinte, ainsi que l’adresse URL (adresse Web) 
où il est possible de consulter les Règles dans leur intégralité; 

(ii) une mention selon laquelle la date, l’heure et le lieu de 
l’auditionl’audience suivront dans un avis d’auditiond’audience; 

(iii) un énoncé précisant qu’une Partie à une auditionaudience peut : 

a. agir pour son propre compte ou être représentée par un avocat, 
conformément au paragraphe 4.1034.304(db), 

b. prendre part à une conférence préparatoire à 
l’auditionl’audience, conformément à l’Article 4.303, et 

c. chercher à négocier un règlement avec la BourseDivision de la 
Réglementation, conformément à l’Article 4.210 et suivants; 

(iv) un avertissement précisant que le défaut de déposer une réponse 
dans le délai prescrit peut entraîner la forclusion du droit de produire 
des témoins ou des éléments de preuve à l’auditionl’audience; 

(v) une indication que les éléments de preuve qui seront présentés à 
l’auditionl’audience seront fournis à l’Intimé conformément à la 
Réglementation de la Bourse; et; 

(vi) tout autre renseignement ou contenu que la Division de la 
Réglementation juge approprié.; 

 
(b) Sauf lorsqu’un Avis de Procédureavis d’audience est transmis en vertu 

d’une procédure sommaire conformément au Chapitre I, une Plainte 
Disciplinaire est jointe à l’Avis de Procédure et elle comprend : 

(i) un exposé sommaire des faits allégués sur lesquels la Division de la 
Réglementation entend se fonder et les conclusions que cette dernière 
a tirées sur la foi de ces faits allégués; et 

(ii) les sanctions qui pourraient découler des allégations. 
 
(c) La présente disposition n’a aucune incidence sur la capacité de la Bourse 

d’exercer les pouvoirs qu’une Autorité en Valeurs Mobilières compétente 
peut lui avoir délégués. 

 
12.03.2026 

Article 4.203  Réponse 

(a) Une Personne Réglementée qui a reçu un Avis de Procédure doit y 
répondre dans les 20 jours ouvrables suivant sa réception. La réponse, qui 
doit être signée par la Personne Réglementée ou par une personne 
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physique autorisée à signer en son nom, doit inclure ce qui suit : 

(i) distinctement, pour chaque fait allégué dans l’Avis de Procédure, une 
mention précisant si le fait en question est admis ou nié, et, si le fait 
est nié, un résumé des motifs de cette dénégation; 

(ii) une déclaration quant à la position de la Personne en ce qui a trait aux 
conclusions exposées par la BourseDivision de la Réglementation dans 
la Plainte Disciplinaire et l’énoncé de tout fait additionnel invoqué par 
la Personne au soutien de sa position; 

(iii) une liste provisoire des témoins que la Personne entend convoquer à 
l’auditionl’audience. 

(b) Un Comité de Discipline peut admettre comme avéré tout fait allégué qui 
n’est ni expressément admis ni expressément nié, ou qui est nié sans que 
soient précisés les motifs de dénégation , conformément au paragraphe (a). 

(c) Le défaut de produire une réponse dans le délai imparti entraîne les 
conséquences suivantes : 

(i) la forclusion du droit de la Personne Réglementée de produire des 
témoins ou toute preuve à l’auditionl’audience; et 

(ii) la tenue d’une auditionaudience par la Division de la Réglementation 
sans autre avis. 

(d) Nonobstant ce qui précède, la Division de la Réglementation peut 
suspendre le calcul du délai de réponse établi au paragraphe (a) si elle juge, 
à sa seule discrétion : 

(i) qu’une Personne Réglementée ayant reçu un Avis de Procédure a 
entrepris des négociations de bonne foi avec la Division de la 
Réglementation en vue de conclure une entente de règlement; ou 

(ii) qu’il existe des raisons suffisantes de le faire afin d’assurer l’équité 
procédurale à l’égard d’une Personne Réglementée qui a reçu un Avis 
de Procédure. 

 
12.03.2026 

 
Article 4.204  Divulgation de la preuve 

(a) Dès qu’il est raisonnablement possible et au plus tard 20 jours ouvrables 
avant le début de l’audition au méritel’audience, la Division de la 
Réglementation doit communiquer à l’Intimé et mettre à sa disposition aux 
fins d’examen toute preuve en sa possession ou sous son contrôle qui est 
pertinente aux procédures intentées; 

(b) Au plus tard 20 jours ouvrables avant le début de l’auditionl’audience, 
chaque Partie doit, à moins que les Parties n’en conviennent autrement ou 
que le président du Comité de Discipline en décide autrement, fournir à 
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l’autre Partie : 

(i) tout élément de preuve que la Partie entend produire lors de l’audition 
au mérite; et 

(ii) une liste définitive de tous les témoins qu’elle entend convoquer à 
l’audition. 

(c) La liste définitive des témoins prévue au sous-paragraphe (b)(ii) comprend 
un résumé de la preuve que le témoin est censé présenter à 
l’auditionl’audience et, dans le cas d’un témoin expert, une copie signée du 
rapport d’expert. 

(d) Lors de l’auditionl’audience, une Partie ne peut pas produire d’éléments de 
preuve ou de témoins qui n’ont pas été communiqués conformément au 
paragraphe (b) ci-dessus, sauf avec l’autorisation du Comité de Discipline. 

(e) Nonobstant ce qui précède, un rapport écrit produit par la Division de la 
Réglementation sera seulement communiqué en vertu du présent Article si 
la Division de la Réglementation a l’intention de le déposer lors de 
l’auditionl’audience. 

 
12.03.2026 

Sous-Partie 2 : Ententes de Règlement  

Article 4.210  Principes généraux 
 

(a) La Division de la Réglementation peut négocier, en tout temps après la 
signification de l’Avis de Procédure, une entente de règlement avec l’un ou 
l’autre des Intimés ou avec l’ensemble de ceux-ci. Toute discussion portant 
sur une offreentente de règlement se fera sous toutes réserves. Aucun 
élément d’une telle discussion ne doit être utilisé en preuve ou évoqué dans 
quelque procédure que ce soit. 

(b) L’entente de règlement doit être faite par écrit suivant la forme prescrite par 
la Division de la Réglementation, être signée par les Parties et contenir les 
éléments suivants : 

(i) les dispositions de la Réglementation de la Bourse que l’Intimé 
reconnaît avoir enfreintes; 

(ii) un exposé des faits; 

(iii) les modalités du règlement, y compris l’imposition de toute sanction et 
le montant des coûts et frais de la BourseDivision de la Réglementation 
qui seront payés par l’Intimé; 

(iv) le consentement de l’Intimé au règlement; 

(v) une disposition prévoyant que l’entente de règlement et ses modalités 
sont confidentielles tant que le Comité de Discipline ne l’a pas 
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acceptée; 

(vi) une disposition prévoyant que l’Intimé ne fera aucune déclaration 
publique qui contredit l’entente de règlement; 

(vii) une disposition prévoyant que la Division de la Réglementation 
n’engagera aucune autre procédure contre l’Intimé en lien avec 
l’affaire faisant l’objet de l’entente de règlement; 

(viii) une mention indiquant que le règlement doit être accepté, le cas 
échéant, par le Comité de Discipline ou par le président de la Division 
de la Réglementation, selon le cas,  à défaut de quoi il ne liera pas les 
Parties intéressées, et la Bourse devra procéder à l’auditionl’audience 
de l’affaire; 

(ix) la renonciation par l’Intimé à tous ses droits en vertu des dispositions 
de la Réglementation de la Bourse concernant une audition ou un 
appel, advenant que l’entente de règlement soit acceptée  
conformément à l’Article 4.211audience ou une demande de révision; 
et 

(x) toute autre disposition qui n’est pas contraire à la Réglementation de la 
Bourse et que les Parties conviennent d’inclure dans l’entente de 
règlement. 

(c) L’entente de règlement peut imposer à l’Intimé des obligations auxquelles il 
consent, sans égard au fait que le Comité de Discipline pourrait les imposer 
ou non. 

 
02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.211  Présentation des ententes de règlement 

(a) Toute entente de règlement est soumise pour acceptation au Comité de 
Discipline, qui doit tenir une audition afin depeut l’accepter ou de la rejeter 
sur le vu du dossier ou à l’issue d’une audience. 

(b) Nonobstant ce qui précède, le président de la Division de la Réglementation 
peut accepterconclure une entente de règlement sans tenir d’audition 
siqu’elle ne soit soumise à l’acceptation d’un Comité de Discipline lorsque la 
sanction imposée consiste en une réprimande, en la sanction prévue au 
sous-paragraphe (a)(x) de l’Article 4.400, en une amende d’un montant 
maximal de 525 000 $ ou en une combinaison de ces trois sanctions. 

(c) Lorsqu’une entente de règlement est acceptée en vertu du présent Article 
4.211 paragraphe (a) ou conclue par le président de la Division de la 
Réglementation en vertu du paragraphe (b) : 

(i) l’affaire est réputée close et lel’entente de règlement constitue une 
décisionlie les parties; 
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(ii) il est impossible d’en appeler ou d'en demander une révision; 

(iii) dans le cadre d’une entente de règlement acceptée en vertu du 
paragraphe (a), le Secrétaire transmet un exemplaire de la décision 
aux Intimés, consigne celle-ci dans les dossiers de la Bourse et la met 
à la disposition du public sur le site Web de la Bourse; 

(iv) le Comité de Discipline ou le président de la Division de la 
Réglementation, selon le cas, doit motiver sa décision par écrit; et 

(v) la décision acceptant l’entente de règlement doit mentionner 
l’existence de toute autre entente de règlement antérieure conclue 
entre la Division de la Réglementation et l’Intimé qui aurait été rejetée 
dans le cadre des mêmes procédures, sans fournir les motifs du rejet. 

(d) Si une entente de règlement est rejetée, la Bourse doit procéder à l’audition 
de l’affaire, sauf si les Parties conviennent de négocier une nouvelle 
entente de règlement. Toute entente de règlement subséquente doit être 
présentée à un Comité de Discipline lequel composé d’aucun Membre qui 
était Membre du Comité de Discipline qui a rejeté l’entente de règlement 
précédente. 

____________ 

18.02.2022, 02.05.2023, 12.03.2026 

 

Chapitre D — AuditionsAudiences 

Article 4.300  Principes généraux 

(a) La présente Partie 4 doit être interprétée et appliquée en vue d’assurer une 
auditionaudience impartiale et une résolution équitable d’une procédure sur 
le fond, dans les meilleurs délais et le plus économiquement possible. 

(b) Aucune procédure, aucun document, ni aucune décision ou audition d’une 
procédure n’est invalide en raison d’un défaut ou d’une irrégularité de 
forme. 

(c) Sous réserve des dispositions de la présente Partie 4, un Comité de 
Discipline a le pouvoir de diriger le déroulement de la procédure dont il est 
saisi et peut exercer ses pouvoirs de sa propre initiative ou à la demande 
d’une Partie. 

(d) À la demande d’une Partie, un Comité de Discipline peut déterminer la 
procédure applicable pour toute question de procédure ou de preuve qui 
n’est pas prévue dans la présente Partie 4 par analogie aux dispositions de 
la Partie 4 ou par renvoi aux règles de procédure d’un autre organisme 
d’autoréglementation ou d’une autre association professionnelle ou encore 
aux dispositions du Code de procédure civile ou du Code civil du Québec. 
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(e) Le Secrétaire est responsable de l’administration d’une auditionaudience 
conformément aux dispositions du présent Chapitre et de l’Article 4.601. 

 
12.03.2026 

Article 4.301  Avis d’auditiond’audience 

(a) Lorsque la Division de la Réglementation décide qu’une auditionaudience 
est nécessaire, la BourseDivision de la Réglementation doit, au moins 30 
jours ouvrables avant l’auditionl’audience, signifier un avis 
d’auditiond'audience aux Personnes à qui l’Avis de Procédure a été signifié. 

(b) L’avis d’auditiond'audience comprend : 

(i) la date, l’heure et le lieu de l’auditionl’audience; et 

(ii) un avertissement adressé à ladite Personne, l’informant que sa 
présence est exigée et qu’advenant son défaut de comparaître à 
l’auditionl’audience, le Comité de Discipline pourra procéder à 
l’audition en son absence. 

 
12.03.2026 

Article 4.302  Action Publique 

(a) Toute auditionaudience est publique, sauf en ce qui concerne les 
auditionsaudiences relatives aux ententes de règlement et aux conférences 
préparatoires. 

(b) Nonobstant ce qui précède, le Comité de Discipline saisi d’une affaire peut, 
de sa propre initiative ou à la demande d’une Partie, ordonner que 
l’audience ou une partie de celle-ci soit tenue à huis clos ou interdire la 
publication ou la diffusion de renseignements ou de documents précis, 
dans l’intérêt de la morale ou de l’ordre public, notamment pour assurer le 
respect des renseignementrenseignements commerciaux confidentiels ou 
du secret professionnel ou pour assurer le respect de la protection de la vie 
privée ou de la réputation d’une personne physique. 

(c) Le secrétaire publie l’annonce d’une auditionaudience sur le site Web de la 
Bourse. 

 

12.03.2026 

Article 4.303  Conférence préparatoire 

(a) Le président du Comité de Discipline peut, de sa propre initiative ou à la 
demande d’une Partie, ordonner la tenue d’une conférence préparatoire. 
Une telle conférence a pour objet de rechercher une entente entre les 
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Parties sur toute question relative à la procédure, de manière à renforcer le 
caractère juste, harmonieux ou expéditif du déroulement ou du dénouement 
de la procédure. 

(b) La conférence préparatoire est présidée par le président du Comité de 
Discipline formé pour entendre l’affaire; celui-ci peut rendre une 
ordonnance relative à la procédure ou à l’auditionl’audience à laquelle les 
deux Parties consentent et qui n’est pas contraire aux présentes Règles. Le 
président diffuse le libellé de l’ordonnance afin de recueillir les 
commentaires des deux Parties avant de signer l’ordonnance, qui aura dès 
lors force exécutoire et sera déposée auprès du Comité de Discipline. 

(c) Le Secrétaire rédige le procès-verbal de la conférence préparatoire, et le 
président du Comité de Discipline le signe. 

 
12.03.2026 

Article 4.304  Déroulement de l’auditionl’audience 

(a) L’auditionL’audience peut être tenue en personne ou, si le président du 
Comité de Discipline le juge plus approprié dans les circonstances, par 
vidéoconférence. Le président du Comité de Discipline doit tenir compte 
des observations présentées par les Parties au moment d’évaluer 
l’opportunité de tenir l’auditionl’audience par vidéoconférence. 

(b) Chaque Intimé a le droit d’être représenté par un avocat admissible à 
assurer une telle représentation en vertu de la Loi sur le Barreau du 
Québec. 

(c) La Division de la Réglementation peut citer à comparaître et interroger une 
Personne Réglementée qui est présumée avoir enfreint une disposition de 
la Réglementation de la Bourse, ainsi que tout témoin qu’elle ou qu’une 
autre Partie juge utile afin qu’il relate les faits dont il a eu personnellement 
connaissance ou qu’il produise tout Document relatif à l’affaire. En outre, 
cette Personne sera tenue de répondre à toutes les questions qui lui seront 
posées. 

(d) Avant de témoigner devant le Comité de Discipline, une personne physique 
doit s’engager solennellement à dire la vérité, toute la vérité et rien que la 
vérité. 

(e) Chaque auditionaudience se déroule selon la séquence suivante : 

(i) la Division de la Réglementation présente un exposé introductif; 

(ii) chaque Intimé peut présenter un exposé introductif; 

(iii) la Division de la Réglementation présente sa preuve et interroge ses 
témoins; 

(iv) chaque Intimé peut contre-interroger les témoins de la Division de la 
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Réglementation; 

(v) chaque Intimé peut présenter sa preuve et interroger ses témoins; 

(vi) la Division de la Réglementation peut contre-interroger les témoins 
d’un Intimé; 

(vii) la Division de la Réglementation présente une plaidoirie; et 

(viii) chaque Intimé peut présenter une plaidoirie. 

(f) Le Secrétaire rédige le procès-verbal de l’auditionl’audience et le président 
du Comité de Discipline le signe. 

(g) Le Comité de Discipline peut admettre le dépôt en preuve d’éléments de 
preuve documentaire sans témoin s’il est d’avis que cela ne porte pas 
atteinte aux droits de contre-interrogatoire. 

 
12.03.2026 

Article 4.305  Défaut de se présenter 

Si un Intimé ne se présente pas à l’auditionl’audience comme prévu dans l’avis 
d’auditiond'audience, le Comité de Discipline procède à l’audition de l’affaire et rend sa 
décision en ce qui concerne cet Intimé à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués dans 
l’Avis de Procédure, sans autre avis et en l’absence de l’Intimé en question, même si ce 
dernier a fait signifier une réponse. 

____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre E — Décision Article  

Article 4.400   Sanctions 

(a) Lorsqu’il déclare un Intimé coupable d’une ou de plusieurs infractions, le 
Comité de Discipline peut, pour chaque infraction, imposer une ou plusieurs 
des sanctions ou Ordonnances suivantes : 

(i) une réprimande; 

(ii) la restitution de toute somme obtenue, y compris toute perte évitée 
directement ou indirectement, en raison de l’infraction; 

(iii) une amende maximale, selon le plus élevé (a) de 5 000 000 $, (b) du 
quadruple du bénéfice réalisé ou (c) des sommes consacrées à 
l’opération ou la série d’opérations; 

(iv) la suspension ou la révocation des droits ou privilèges de l’Intimé à 
titre de Participant Agréé ou de Personne Approuvée pendant la 
période et selon les conditions déterminées par le Comité de 
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Discipline, y compris les conditions de réintégration; 

(v) l’interdiction d’obtenir une approbation requise en vertu des présentes 
Règles ou d’y renoncer pendant la période et selon les conditions 
déterminées par le Comité de Discipline, y compris les conditions de 
levée d’une telle interdiction. Le Comité de Discipline peut aussi 
imposer une telle interdiction à toute corporation affiliée ou filiale de 
l’Intimé; 

(vi) la révocation de l’Approbation de la Bourse de l’Intimé à titre de 
Participant Agréé; 

(vii) la restitution à toute Personne de la perte qu’elle a subie par suite des 
actes ou des omissions de l’Intimé; 

(viii) la désignation d’un surveillant pour exercer les pouvoirs conférés par 
le Comité de Discipline, ce qui peut inclure la surveillance des activités 
et des affaires d’un Participant Agréé; 

(ix) l’obligation, pour une Personne approuvéeApprouvée, de suivre un ou 
plusieurs cours ou toute autre formation jugés appropriés; ou 

(x) le remboursement en tout ou en partie des coûts et frais (incluant les 
honoraires professionnels) payés ou engagés par la BourseDivision de 
la Réglementation relativement à la Plainte Disciplinaire, ses incidents 
et ses conséquences, y compris les enquêtes, auditionsaudiences, 
appels, les demandes de révision et autres procédures avant ou après 
la Plainte Disciplinaire. 

(b) Ces sanctions ou Ordonnances s’ajoutent à tout autre recours que la 
Bourse peut exercer en vertu de quelque autre disposition de sa 
Réglementation. 

 
12.03.2026 

[...] 
 

Article 4.402  Décision du Comité de Discipline 

(a) Le Comité de Discipline rend ses décisions à la majorité des voix exprimées 
par les Membres et ces décisions doivent être écrites. 

(b) Le Comité de Discipline consigne par écrit les motifs de sa décision. 

(c) Le Secrétaire : 

(i) transmet un avis de la décision à chaque Intimé et à toute autre 
Personne désignée par le Comité de Discipline saisi de l’affaire; 

(ii) consigne la décision dans les dossiers de la BourseDivision de la 
Réglementation; et 
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(iii) publie la décision sur le site Web de la Bourse (sauf s’il s’agit d’une 
décision rejetant une entente de règlement). 

(d) Une décision du Comité de Discipline prend effet immédiatement à la 
communication de la décision écrite, sauf indication contraire dans la 
décision. Les amendes, frais ou autres sanctions pécuniaires sont payables 
dans les 30 jours suivant la date de signification de la décision écrite qui les 
impose. 

____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre F — Révision en vertu de la Loi sur les instruments 
dérivés[ABROGÉ] 

Article 4.500 Révision auprès du Tribunal administratif des marchés 
financiers[ABROGÉ] 

Une Partie peut soumettre une décision d’un Comité de Discipline pour révision 
conformément à la Loi sur les instruments dérivés du Québec. 

[ABROGÉ] 
____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre G — Comité de Discipline 

Article 4.600  Composition du Comité de Discipline 

(a) Pour être admissible à siéger à un Comité de Discipline, une personne 
physique doit avoir été approuvée par le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse. Le Secrétaire tient une liste de telles 
personnes physiques. Le nom d’une personne physique est rayé de cette 
liste suivant les directives de cette personne ou du Comité de Surveillance 
en matière d’Autoréglementation de la Bourse. 

(b) Un Comité de Discipline compte trois Membres, dont l’un est un Avocat 
Qualifié chargé de présider le Comité de Discipline, et les deux autres sont 
des Représentants du Secteur. Aucun des Membres ne doit être non 
admissible au sens de l’Article 4.602. 

(c) Le Secrétaire est chargé de choisir les Membres et d’en informer par écrit 
les personnes physiques choisies, et ces dernières disposent d’un jour 
ouvrable pour accepter ou décliner leur sélection. À la réception d’un refus 
ou à défaut d’obtenir une réponse après un jour ouvrable, le Secrétaire 
choisit promptement une autre personne physique. Après avoir reçu 
l’acceptation de chaque personne physique choisie, le Secrétaire informe 
rapidement la Division de la Réglementation et chaque Intimé de la 
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composition du Comité de Discipline. 

(d) S’il s’avère impossible de former un Comité de Discipline conforme aux 
exigences de composition susmentionnées, le Secrétaire peut déroger aux 
exigences dans la mesure requise pour constituer un Comité de Discipline. 

(e) Le Comité de Discipline demeure constitué jusqu’à la résolution définitive et 
sans possibilité d’appel ou de révision de l’affaire pour laquelle il a été 
établi. La suppression du nom d’un Membre de la liste mentionnée au 
paragraphe (a) ci-dessus n’a pas d’incidence sur son statut de Membre de 
tout Comité de Discipline existant. 

(f) Après avoir accepté sa nomination, chaque Membre s’engage par écrit à 
respecter le code de déontologie des Membres du Comité de Discipline 
alors en vigueur. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.601  Secrétaire 

(a) Le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse 
nomme le Secrétaire et peut nommer autant de secrétaires adjoints qu’il le 
souhaite. Un secrétaire adjoint peut remplir les fonctions du Secrétaire si ce 
dernier n’est pas en mesure de s’en acquitter ou s’il refuse de les faire. Le 
Secrétaire et chaque secrétaire adjoint demeurent en fonction jusqu’à leur 
démission, leur révocation ou leur décès. 

(b) Le Secrétaire : 

(i) sélectionne les Membres de chaque Comité de Discipline et Comité de 
Révision; 

(ii) planifie et organise chaque auditionaudience et conférence 
préparatoire; 

(iii) transmet les documents aux Membres et aux Parties; 

(iv) tient un registre et un procès-verbal de chaque auditionaudience et 
conférence préparatoire; 

(v) transmet les décisions et les motifs écrits aux Parties; 

(vi) reçoit et traite les demandes d’appelde révision présentées au Comité 
de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la BourseRévision 
en vertu de l’Article 4.900; et 

(vii) remplit aussi toute autre fonction qui lui est assignée dans les 
présentes Règles ou que détermine autrement un Comité de 
Discipline, un Comité de Révision ou le Comité de Surveillance en 
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matière d’Autoréglementation de la Bourse. 
____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 
Article 4.602  Conflit d’intérêts 

(a) Une personne physique ne peut pas agir en qualité de Membre si elle se 
trouve dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

(i) elle est ou elle a été au cours des trois années précédant la date de 
l’Avis de Procédure pertinent, un administrateur, un dirigeant ou un 
associé de la Bourse ou de l’Intimé (si l’Intimé n’est pas une personne 
physique) ou de l’une de leurs corporations ou entités affiliées; 

(ii) un Membre de sa Famille Immédiate est ou a été au cours des trois 
années précédant la date de l’Avis de Procédure pertinent, un 
administrateur, un dirigeant ou un associé de la Bourse ou de l’Intimé 
(si l’Intimé n’est pas une personne physique) ou de l’une de leurs 
corporations ou entités affiliées; 

(iii) elle reçoit des honoraires de consultation, de conseil ou autres de la 
Bourse ou d’un Intimé, exception faite d’une rémunération reçue en 
tant que membre du conseil d’administration ou d’un comité du conseil 
d’administration ou en tant que président ou vice-président à temps 
partiel du conseil d’administration ou d’un comité du conseil 
d’administration, ou de montants fixes versés à titre de rémunération 
différée pour des services antérieurs auprès de la BouseBourse ou de 
l’Intimé si cette rémunération n’est pas subordonnée à la continuation 
du service; 

(iv) elle se trouve, à l’égard d’un Intimé ou d’un employé de la Division de 
la Réglementation, dans l’une des situations décrites aux articles 202 
ou 203 du Code de procédure civile (avec les adaptations 
nécessaires); ou 

(v) elle a ou elle a eu un autre lien avec une Partie, ou elle se trouve dans 
une autre situation, susceptible de susciter une crainte raisonnable de 
partialité. 

(b) Une personne physique sélectionnée pour faire partie d’un Comité de 
Discipline alors qu’elle sait se trouver dans l’une des situations 
susmentionnées doit décliner une telle sélection et informer le Secrétaire 
des motifs de sa décision. Un Membre qui se retrouve ou qui apprend se 
trouver dans l’une des situations susmentionnées après avoir accepté de 
siéger à un Comité de Discipline doit en informer immédiatement le 
Secrétaire qui, à son tour, doit en informer le Comité de Surveillance en 
matière d’Autoréglementation de la Bourse. Le Secrétaire doit aussi 
informer aussitôt le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse s’il apprend d’une autre Personne qu’un 
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Membre se trouve dans l’une des situations susmentionnées. 

(c) Dans les meilleurs délais, le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse doit étudier la question et déterminer s’il 
y a lieu de révoquer le Membre (auquel cas il procède comme le prévoit 
l’Article 4.603). 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.603  Incapacité d’agir 

(a) Si, avant le début d’une auditionaudience, un ou plusieurs Membres se 
trouvent dans l’incapacité d’agir, le Secrétaire trouve un nombre égal de 
nouveaux Membres conformément à la procédure et aux exigences en 
matière de composition énoncées à l’Article 4.600. 

(b) Lorsque, après le début d’une auditionaudience, un Membre se trouve dans 
l’incapacité d’agir, les deux autres Membres peuvent valablement procéder 
à l’auditionl’audience et rendre une décision relativement à la déclaration de 
culpabilité et la sanction, à condition que toutes les Parties y consentent. À 
défaut d’un tel consentement, le Comité de Discipline est dissous, et une 
nouvelle auditionaudience est tenue devant un nouveau Comité de 
Discipline, qui sera constitué par le Secrétaire conformément à la procédure 
et aux exigences en matière de composition énoncées à l’Article 4.600. 

(c) Lorsque, après le début d’une auditionaudience, plusieurs Membres se 
trouvent dans l’incapacité d’agir, le Comité de Discipline est dissous, et une 
nouvelle auditionaudience est tenue devant un nouveau Comité de 
Discipline, qui sera constitué par le Secrétaire conformément à la procédure 
et aux exigences en matière de composition énoncées à l’Article 4.600. 

____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

 

Chapitre H — Infractions mineures 

Article 4.700  Amende pour infraction mineure 

(a) Le président de la Division de la Réglementation peut, conformément à la 
procédure prévue aux Articles 4.702 et suivants, pour toute infraction 
énumérée à la Liste des amendes pour infractions mineures publiée sur le 
site de la Bourse, avec imposer à un Participant Agréé ou à une Personne 
Approuvée l’amende qui y est prévue, laquelle ne peut excéder 5 000 $ par 
infraction. Toute discussion portant sur une entente de normalisation se 
fera sous toutes réserves. Aucun élément d’une telle discussion ne doit être 
utilisé en preuve ou évoqué dans quelque procédure que ce soit.  Les 
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infractions incluses à la Liste des amendes pour infractions mineures sont 
les suivantes : 

(i) La production incomplète ou inexacte du rapport concernant 
l’accumulation de positions pour les Instruments Dérivés (Article 
6.500(a)); 

(ii) Le dépassement de limites de positions (Article 6.310); 

(iii) Le non-respect du temps d’exposition au marché (Article 6.205); 

(iv) Le défaut de transmettre un avis de non-conformité ou un avis de 
dépassement de limite de position dans les délais prescrits (Article 
3.105 et paragraphe 6.500(j)); 

(v) L’usage prohibé de la fonctionnalité de « volume caché » (Article 
6.204); 

(vi) L’octroi d’accès au Système de Négociation Électronique sans 
approbation (paragraphe 3.4(a) et Article 3.400). 

(b) Le président de la Division de la Réglementation peut imposer une amende 
pour toute infraction énumérée à la Liste des amendes pour infractions 
mineures contre un ancien Participant Agréé ou une ancienne Personne 
Approuvée, à la condition de lui signifier un avis d’infraction mineure dans 
le délai prévu au paragraphe 4.2 (c); 

(c)  Nonobstant la possibilité d’imposer une amende pour toute infraction 
énumérée à la Liste des amendes pour infractions mineures en vertu des 
paragraphes (a) et (b) ci-dessus, le président de la Division de la 
Réglementation peut, à sa discrétion, choisir de déposer une Plainte 
Disciplinaire conformément à la procédure prévue à la Partie 4, Chapitre C 
des Règles.(b)  

____________ 

02.05.2023 

 
Article 4.701  Avis d’infraction mineure 

(a) Avant d’imposer une amende, le président de la Division de la 
Réglementation doit signifier au Participant Agréé ou à la Personne 
Approuvée un avis d’infraction. 

(b) L’avis d’infraction mineure doit : 

(i) être par écrit; 

(ii) être signé par le président de la Division de la Réglementation; 

(iii) contenir les éléments suivants pour chacune des infractions : 

(1) l’infraction reprochée; 
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(2) l’article ou les articles de la réglementation relatifs à l’infraction 
reprochée; 

(3) la date de l’infraction; 

(4) un exposé sommaire des faits à l’origine de l’infraction; 

(5) le montant de l’amende imposée relativement à l’infraction; 

(6) le délai prévu à l’Article 4.702 dont bénéficie le Participant 
Agréé ou la Personne Approuvée pour présenter ses 
observations ou signifier une demande afin que l’affaire soit 
entendue par un Comité de Discipline; 

(7) un avis indiquant que le défaut de soumettre des observations 
ou une réponse emporte forclusion de contester la décision 
d’imposer l’amende prévue. 

____________ 

02.05.2023 

 

Article 4.702  Observations ou contestation 

(a) À la suite de la signification d’un avis d’infraction mineure, le Participant 
Agréé ou la Personne Approuvée peut, dans un délai de 20 jours ouvrables 
: 

(i) soumettre par écrit des observations au président de la Division de la 
Réglementation. Les observations doivent admettre ou nier les faits; 
ou 

(ii) contester l’avis d’infraction mineure en informant le président de la 
Division de la Réglementation de son souhait que l’affaire soit 
entendue par un Comité de Discipline conformément aux Chapitre G, 
un tel avis devant être accompagné d’une réponse décrite à l’Article 
4.203. Dans ce cas, l’avis d’infraction mineure est réputé être une 
plainte en vertu l’Article 4.200. 

(b) Dans le cadre du processus d’imposition d’amendes pour infractions 
mineures, la défense de diligence raisonnable n’est pas admissible ni 
recevable. 

(c) À défaut de soumettre ses observations ou de contester l’avis d’infraction 
mineure dans le délai prescrit, le Participant Agréé ou la Personne 
Approuvée sera réputé avoir accepté de payer l’amende et avoir renoncé à 
tous ses droits en vertu de la Réglementation de la Bourse concernant 
l’audition et la contestation. 

____________ 
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02.05.2023 

 
Article 4.703  Avis d’amende pour infraction mineure 

(a) À l’expiration du délai prévue à l’Article 4.702, et après avoir considéré les 
observations du Participant Agréé ou de la Personne Approuvée, le cas 
échéant, le président de la Division de la Réglementation peut imposer au 
Participant Agréé ou à la Personne Approuvée l’amende prévue à la Liste 
des amendes pour infractions mineures en lui signifiant un avis d’amende 
pour infraction mineure ou ne pas imposer d’amende pour infraction 
mineure en envoyant un avis de fermeture de dossier. 

(b) L’amende pour infraction mineure imposée au Participant Agréé ou la 
Personne Approuvée est payable dans les 10 jours ouvrables suivant la 
signification de l’avis d’amende pour infraction mineure. 

 

Article 4.704 Publication d’informations relatives à l’imposition 
d’amendes pour infractions mineures 
 
La Division de la Réglementation publiera sur le site Web de la Bourse, mais sur 

une base anonyme, des informations relatives à l’imposition d’amendes pour infractions 
mineures notamment la nature des infractions mineures, les amendes imposées au cours 
de la période visée ainsi que toute autre information qu’elle juge pertinente. 

____________ 

18.02.2022 

Chapitre H — Normalisation 

Article 4.700  Processus de normalisation 

(a) Lorsque la Division de la Réglementation conclut à la possibilité d'une 
contravention à la Réglementation de la Bourse, elle peut amorcer un 
processus de normalisation avec la Personne Réglementée en vue de 
conclure une entente conformément à l'Article 4.703.  

(b) Nonobstant la possibilité de recourir au processus de normalisation et à tout 
moment avant la conclusion d’une entente de normalisation ou en cas 
d’échec du processus, le président de la Division de la Réglementation 
peut, à sa discrétion, choisir de déposer une Plainte Disciplinaire, 
conformément à la procédure prévue à la Partie 4, Chapitre C des Règles. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 
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Article 4.701  Avis de normalisation 

(a) Afin d’amorcer le processus de normalisation, la Division de la 
Réglementation doit transmettre un avis de normalisation. 

(b) L’avis de normalisation doit : 

(i) être par écrit; 

(ii) être signé par le président de la Division de la Réglementation; 

(iii) contenir les éléments suivants pour chacune des infractions : 

(1) l’infraction reprochée; 

(2) l’article ou les articles de la réglementation relatifs à l’infraction 
reprochée; 

(3) la date de l’infraction; 

(4) un exposé sommaire des faits à l’origine de l’infraction; 

(5) le délai prévu à l’Article 4.702 dont bénéficie la Personne 
Réglementée pour confirmer le respect des engagements de 
normalisation; et 

(6) les sanctions qui pourraient découler des allégations. 
____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.702  Engagement de normalisation 

(a) À la suite de la transmission d’un avis de normalisation, la Personne 
Réglementée doit, dans un délai de 10 jours ouvrables, confirmer par écrit 
au président de la Division de la Réglementation qu’elle se conformera aux 
engagements suivants: 

(i) un engagement de coopérer pleinement avec la Division de la 
Réglementation et de fournir tous les documents et les informations 
pertinentes et fiables relativement à l’affaire visée; 

(ii) un engagement de négocier de bonne foi avec le personnel de la 
Division de la Réglementation une entente de normalisation dans la 
forme prescrite à l’Article 4.703; et 

(iii) un engagement de transmettre un avis écrit à la Division de 
Réglementation dans les plus brefs délais si elle désire mettre fin au 
processus de normalisation. 
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(b) À défaut de soumettre les engagements dans le délai prescrit ou de les 
respecter, la Personne Réglementée sera réputée avoir mis fin au 
processus de normalisation. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 
Article 4.703  Entente de normalisation 

(a) L’entente de normalisation doit être faite par écrit suivant la forme prescrite 
par la Division de la Réglementation, être signée par les parties et contenir 
les éléments suivants : 

(i) les dispositions de la Réglementation de la Bourse que la Personne 
Réglementée reconnaît avoir enfreintes; 

(ii) un exposé des faits; 

(iii) les mesures correctives convenues dans le cadre du processus de 
normalisation; 

(iv) les sanctions à imposer et le délai applicable; 

(v) le consentement de la Personne Réglementée à la normalisation; 

(vi) une disposition prévoyant que la Personne Réglementée ne fera 
aucune déclaration publique qui contredit l’entente de normalisation; 

(vii) une disposition prévoyant que la Division de la Réglementation 
n’engagera aucune autre procédure contre la Personne Réglementée 
en lien avec l’affaire faisant l’objet de l’entente de normalisation; 

(viii) la renonciation par la Personne Réglementée à tous ses droits en vertu 
des dispositions de la Réglementation de la Bourse concernant une 
audience ou une demande de révision, advenant que l’entente de 
normalisation soit conclue conformément au paragraphe (b); et 

(ix) toute autre disposition qui n’est pas contraire à la Réglementation de la 
Bourse et que les parties conviennent d’inclure dans l’entente de 
normalisation. 

(b) Lorsqu’une entente de normalisation est conclue en vertu du présent Chapitre:  

(i) l’affaire est ainsi réputée close et l'entente de normalisation lie les 
parties; 

(ii) il est impossible d’en appeler ou de demander une révision; 

(iii) la Division de la Réglementation publiera sur le site Web de la Bourse 
des informations relatives à l’entente de normalisation conclue, 
notamment la nature des infractions visées à l’entente, les sanctions 
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imposées et toute autre information qu’elle juge pertinente. 

 
02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.704 [ABROGÉ] 

[ABROGÉ] 
____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre I — Procédures sommaires 

Article 4.800  Motifs liés aux procédures sommaires 

(a) Lorsque le président de la Division de la Réglementation détermine que les 
méthodes ou les pratiques utilisées par un Participant Agréé ou une 
Personne Approuvée peuvent porter préjudice à la réputation de la Bourse 
ou aux intérêts ou au bien‑être de la Bourse ou du public, la BourseDivision 
de la Réglementation signifiera à l’Intimé un avis d’auditiond'audience 
conformément à l’Article 4.802. De telles méthodes ou pratiques peuvent 
comprendre, sans limitation : 

(i) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée est trouvé coupable 
d’un crime ou d’une infraction en matière de commerce de Valeurs 
Mobilières ou d’Instruments Dérivés ou d’une infraction à toute loi ou à 
tout règlement régissant les Valeurs Mobilières ou les Instruments 
Dérivés; 

(ii) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée refuse ou néglige de 
fournir des Documents ou des renseignements ou encore de 
comparaître de la manière prévue à la Réglementation de la Bourse; 

(iii) la situation financière ou générale du Participant Agréé ou de la 
Personne Approuvée est telle qu’elle porte ou pourrait porter préjudice 
à la réputation de la Bourse ou aux intérêts ou au bien‐être de la 
Bourse ou du public; ou 

(iv) le système de tenue de livres ou de registres utilisé par le Participant 
Agréé est insatisfaisant. 

(b) Le président de la Division de la Réglementation peut, en attendant 
l’auditionl’audience, recommander au Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse de prendre des mesures et de procéder 
par voie de procédures sommaires conformément au présent Chapitre. 

(c) Le président de la Division de la Réglementation peut également 
recommander au Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation 
de la Bourse de prendre des mesures et de procéder par voie de 
procédures sommaires conformément au présent Chapitre dans les 
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situations suivantes : 

(i) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée n’acquitte pas sur 
demande les cotisations, droits ou frais dus en vertu de la 
Réglementation de la Bourse ou de sa liste des frais ou toute autre 
dette envers la Bourse en souffrance, comme une amende ou les frais 
d’une auditionaudience, d’une enquête, d’une inspection ou d’une 
opération de surveillance; ou 

(ii) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée ne s’acquitte pas, 
admet ou révèle ne pouvoir s’acquitter de ses engagements ou 
obligations envers la Bourse, un autre Participant Agréé ou le public. 

 
____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.801  Mesures provisoires 

(a) Nonobstant toute disposition contraire prévue à la Réglementation de la 
Bourse, dans l’une ou l’autre des circonstances énoncées au paragraphe 
4.800(a), le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la 
Bourse peut imposer sans avis, audition ou autre formalité, une ou plusieurs 
mesures suivantes : 

(i) la suspension d’un Participant Agréé ou d’une Personne Approuvée, 
suspension qui peut se limiter à des droits ou des privilèges précis, 
pour une période et selon les conditions établies par le Comité de 
Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse; 

(ii) la modification des conditions d’une Approbation de la Bourse déjà 
accordée; 

(iii) l’imposition de toutes les conditions auxquelles une Personne doit se 
soumettre pour continuer d’être un Participant Agréé ou une Personne 
Approuvée, ce qui peut comprendre, sans limitation : 

(1)  restreindre un ou plusieurs secteurs d’opérations du Participant 
Agréé; 

(2) exiger la présence d’employés ou de représentants de la Bourse 
sur les lieux d’affaires du Participant Agréé afin de surveiller les 
activités de négociation de ce dernier portant sur les Produits 
Inscrits transigés à la Bourse; ou 

(3) exiger l’envoi d’avis aux clients du Participant Agréé, dont le 
contenu sera dicté par la Division de la Réglementation. 

(b) Toutes les mesures imposées par le Comité de Surveillance en matière 
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d’Autoréglementation de la Bourse en vertu du paragraphe (a) sont des 
mesures provisoires qui entrent en vigueur immédiatement après la remise 
de l’avis au Participant Agréé ou à la Personne Approuvée et qui restent en 
vigueur jusqu’à la tenue d’une auditionaudience, durant laquelle elles 
pourront être confirmées, infirmées ou modifiées. 

(c) Dans l’une ou l’autre des circonstances énoncées au paragraphe 4.800(c), 
le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse 
peut, sans avis, audition ou autre formalité : 

(i) déclarer Défaillant un Participant Agréé ou une Personne Approuvée; 
le Participant Agréé ou la Personne Approuvée sera alors 
automatiquement suspendu; et 

(ii) dans un délai de 10 jours ouvrables après avoir déclaré Défaillant un 
Participant Agréé ou une Personne Approuvée, ou dans tout autre 
délai que le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation 
de la Bourse juge approprié, suspendre ou révoquer l’Approbation de 
la Bourse du Participant Agréé ou de la Personne Approuvée en 
question si la cause du défaut n’est pas redressée à sa satisfaction. 

(d) Aucun Participant Agréé ne doit permettre à une Personne déclarée 
Défaillante de mener des activités de négociation sur la Bourse sans le 
consentement écrit du Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse. 

 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 
Article 4.802  AuditionAudience de procédures sommaires 

(a) Sauf si les Parties conviennent d’une prorogation du délai ou d’une 
renonciation à l’audition, la Boursel’audience, la Division de la 
Réglementation doit signifier un avis d’auditiond'audience à l’Intimé au 
moins 10 jours ouvrables avant l’auditionl’audience. 

(b) Les procédures d’auditiond’audience applicables aux procédures 
disciplinaires s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à toute 
auditionaudience tenue conformément à la présente Partie. 

(c) Après l’examen des motifs de procédures invoqués au titre de l’Article 
4.800, le Comité de Discipline peut rendre une décision pour : 

(i) infirmer ou modifier une mesure provisoire imposée par le Comité de 
Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse en vertu du 
paragraphe 4.801(b); 

(ii) suspendre un Participant Agréé ou une Personne Approuvée, 
suspension qui peut se limiter à des droits ou des privilèges précis, 
pour une période et selon les conditions établies par le Comité 
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Spécialde Discipline; 

(iii) révoquer une Approbation de la Bourse; 

(iv) modifier les conditions d’une Approbation de la Bourse déjà accordée; 
ou 

(v) imposer toutes les conditions auxquelles une Personne devra se 
soumettre pour continuer d’être un Participant Agréé ou une Personne 
Approuvée, ce qui peut comprendre, sans limitation : 

(1) restreindre un ou plusieurs secteurs d’opérations du Participant 
Agréé; 

(2) exiger la présence d’employés ou de représentants de la Bourse 
sur les lieux d’affaires du Participant Agréé afin de surveiller les 
activités de négociation de ce dernier portant sur les Produits 
Inscrits transigés à la Bourse; ou 

(3) exiger l’envoi aux clients du Participant Agréé d’avis dont le 
contenu est dicté par la Division de la Réglementation. 

____________ 

18.02.2022, 02.05.2023, 12.03.2026 

 

Chapitre J — AppelRévision devant le Comité de Surveillance en 
matière d’Autoréglementation de la BourseRévision  

Article 4.900  CompétenceDemande de révision auprès du Comité 
de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la BourseRévision 

Un appelUne demande de révision d’une décision de la Division de la 
Réglementation (autre que la décision d’un Comité de Discipline) peut être porté devant 
le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Boursepeut être portée 
devant un Comité de Révision. 

 
____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.901  Délai d’appelpour demander la révision 

L’appelLa demande de révision doit être déposédéposée dans les 10 jours 
ouvrables de la significationtransmission de la décision écrite. 

 
12.03.2026 

Article 4.902  Demande d’appelForme de la demande de révision 
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Tout appelToute demande de révision d’une décision mentionnée à l’Article 4.900 
doit être présentéprésentée par l’envoi d’un avis écritd’une demande écrite au Secrétaire 
et au chef des Affaires juridiques. Un tel avis doit contenir un bref énoncé des motifs 
d’appel. de la Division de la Réglementation. Une demande de révision doit contenir les 
prétentions et les arguments invoqués par le demandeur, les conclusions recherchés et 
toutes les demandes provisoires ou préalables demandées par le demandeur auprès du 
Comité de Révision. 

 

12.03.2026 

 

Article 4.903  Cautionnement pour frais 

Lorsque l’appella demande de révision paraît abusifabusive, dilatoire, frivole ou 
pour quelque autre raison spéciale, le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la BourseRévision peut, sur demande ou à sa discrétion, 
ordonner à l’appelantau demandeur de fournir, dans un délai déterminé, un 
cautionnement destiné à garantir, en totalité ou en partie, le paiement des frais d’appelde 
la révision, du montant de l’amende et des coûts et frais prévus à l’Article 4.106, en cas 
de rejet de l’appel. Si l’appelantla demande de révision. Si le demandeur ne fournit pas le 
cautionnement dans le délai imparti par le Comité de Révision, le Comité de Surveillance 
en matière d’Autoréglementation de la BourseRévision peut rejeter l’appella demande de 
révision. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.904  Suspension d’exécution 

À moins que le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la 
Bourse n’en ordonne autrement, l’appel suspend l’exécution d’une décision de la 
Division de la Réglementation. Toutefois, la suspension des droits à titre de Participant 
Agréé ou Personne Approuvée, l’interdiction d’obtenir une approbation, l’expulsion d’un 
Participant Agréé et la révocation de l’Approbation de la Bourse est exécutoire, 
nonobstant appel, à moins que le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse n’en ordonne autrement. 

La demande de révision suspend l’exécution d’une décision de la Division de la 
Réglementation, sauf la suspension ou la révocation d’une Personne Approuvée qui 
demeure exécutoire, à moins que le Comité de Révision n’en ordonne autrement. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 
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Article 4.905  Fondement de l’appella révision 

L’appelLa demande de révision est plaidéplaidée sur la base du dossier. 
Toutefois, le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la 
BourseRévision peut, en raison de circonstances exceptionnelles et lorsque des 
principes d’équité l’exigent, autoriser la présentation d’une preuve additionnelle. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.906  Procédures applicables 

Sous réserve des dispositions du présent Chapitre, les procédures 
d’auditiond’audience applicables aux procédures disciplinaires s’appliquent à toute 
audition devant le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la 
Bourseaudience de révision d’une décision de la Division de la Réglementation, avec les 
adaptations nécessaires. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.907  InhabilitéConstitution d’un Comité de Révision 

Un membre du Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la 
Bourse ayant des motifs de récusation en vertu de l’Article 4.602 (autres que ceux 
énoncés au sous-paragraphe 4.602(a)(ii)) est inhabile à siéger en appel d’une décision. 

Sous réserve des dispositions du présent Chapitre, les règles applicables au 
Comité de Discipline en vertu du Chapitre G s'appliquent au Comité de Révision 
responsable d’une demande de révision, avec les adaptations nécessaires. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.908 Révision en vertu de la Loi sur les instruments 

dérivés[ABROGÉ] 

Une Partie peut soumettre une décision du Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse pour révision conformément à la Loi sur les 
instruments dérivés du Québec, à l’exception d’une mesure prise en vertu de l’Article 
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4.801. 
[ABROGÉ] 

____________ 

18.02.2022, 02.05.2023, 12.03.2026 
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ANNEXE B - VERSION PROPRE AVEC MODIFICATIONS 

 

 
PARTIE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET DÉFINITIONS 

[...] 
 
Chapitre B — Définitions 

Article 1.101 Définition 

Le sens des termes et leurs termes correspondants en anglais sont somme suit: 
 
[...] 
 
Comité de Révision (Review Committee) signifie le comité constitué pour effectuer 
l’examen d’une demande de révision prévue à l’Article 4.900. 
 
[...] 

__________ 

08.03.2019, 07.02.2020, 14.10.2020, 02.05.2023, 15.12.2023, 15.01.2024, 31.05.2024, 
28.06.2024, 28.02.2025, 22.08.2025, 12.03.2026 

 
[...] 
 
PARTIE 4 - CONDUITE DES FONCTIONS RÉGLEMENTAIRES DE LA BOURSE 

Chapitre A — Définitions et dispositions générales  

Article 4.1 Définitions 

Les termes définis dans le présent Chapitre, ainsi que les termes correspondants 
en anglais, ont le sens qui leur est attribué ci-après pour les besoins de la présente 
Partie : 

[...] 

Avis de Procédure (Notice of Proceedings) désigne un avis transmis par la 
Division de la Réglementation à un Intimé conformément à l’Article 4.202. 

[...] 

Membre (Member) désigne une personne physique qui a été choisie par le 
Secrétaire afin de siéger à un Comité de Discipline ou à un Comité de 
Révision conformément à l’Article 4.600 et qui a accepté ce choix. 
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[...] 

Partie (Party) désigne, à l’égard d’une audience donnée, la Division de la 
Réglementation et chaque Intimé. 

[...] 

Plainte Disciplinaire (Disciplinary Complaint) désigne une plainte en matière 
disciplinaire déposée par la Division de la Réglementation contre une ou des 
Personnes Réglementées. 

[...] 
 

12.03.2026 

Article 4.2 Compétence 

(a) La Bourse détient la compétence à l’égard de toutes les Personnes 
Réglementées dans la conduite de ses fonctions réglementaires par 
l’intermédiaire de la Division de la Réglementation. 

(b) La Partie 4 des Règles énonce les pouvoirs de la Division de la 
Réglementation dans l’exercice de ses fonctions conformément à l’Article 
2.101 ainsi que les droits et obligations des Personnes Réglementées à 
l’égard de ces fonctions de réglementation. 

(c) Une Personne qui a cessé d’être une Personne Réglementée demeure 
soumise à la compétence de la Bourse comme si elle était demeurée une 
Personne Réglementée. Toutefois, aucune procédure ne sera engagée en 
application de la présente Partie 4 contre une ancienne Personne 
Réglementée sans lui avoir signifié un Avis de Procédure au plus tard cinq 
ans après la date à laquelle cette Personne a cessé d’avoir le statut de 
Personne Réglementée. 

 
12.03.2026 

[...] 
 
Chapitre B — Conduite des activités de réglementation  

Article 4.100  Demande de renseignements 

(a) En ce qui concerne l’exercice des fonctions qui lui incombent en vertu de 
l’Article 2.101, la Division de la Réglementation peut demander des 
Documents ou des renseignements, par écrit ou sous une autre forme, à 
toute Personne, y compris un client d’un Participant Agréé. 

(b) La Division de la Réglementation peut demander des Documents et des 
renseignements pour les motifs suivants : 

. . 12 mars 2026 - Vol. 23, n° 10 253

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3 

(i) exercer ses fonctions conformément à l’Article 2.101 et s’assurer que 
les activités de supervision des fonctions réglementaires de la Bourse 
sont exercées de façon efficiente et équitable conformément à 
l’Article 2.100; 

(ii) répondre à une demande reçue par la Bourse dans le cadre d’une 
enquête menée par une bourse, un organisme d’autoréglementation, 
une commission des valeurs mobilières ou une autorité similaire dont 
la compétence s’exerce sur le Participant Agréé ou avec laquelle la 
Bourse a conclu une entente conformément à l’Article 4.105, sous 
réserve de toute législation applicable en matière de protection des 
renseignements personnels; ou 

(iii) tel que requis ou autrement autorisé par la loi. 
 

12.03.2026 

Article 4.101 Obligation de répondre et de collaborer 

(a) Les Personnes Réglementées doivent fournir les Documents et les 
renseignements demandés conformément à l’Article 4.100 et doivent 
apporter leur entière collaboration de la manière établie par la Division de la 
Réglementation. 

(b) Les Personnes Réglementées doivent : 

(i) collaborer rapidement, pleinement et honnêtement avec la Division de 
la Réglementation, notamment en répondant à toutes les demandes 
qui leur sont faites et en présentant à la Division de la Réglementation, 
en libre accès, tout Document ou renseignement; 

(ii) fournir en libre accès les Documents et les renseignements en leur 
possession ou sous leur responsabilité que la Division de la 
Réglementation exige, peu importe la nature du support et la forme 
des renseignements, des registres, des données, des fichiers, des 
documents ou des pièces; 

(iii) fournir, sur demande, des exemplaires de Documents et de 
renseignements de la manière et sous la forme qu’exige la Division de 
la Réglementation, y compris sous forme d’enregistrement ou par voie 
électronique; et 

(iv) aux fins du sous-paragraphe (b)(ii) de l’Article 4.100, présenter les 
renseignements demandés directement à la bourse, à l’organisme 
d’autoréglementation, à la commission des valeurs mobilières ou à 
toute autorité similaire qui en a fait la demande, selon la forme et la 
manière prescrites dans la demande. 

(c) Les Participants Agréés doivent déployer des efforts raisonnables pour 
s’assurer de la collaboration, dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de la 
Division de la Réglementation en vertu de la présente Partie 4, de toute 
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Personne sur laquelle ils exercent une autorité ou avec laquelle ils 
entretiennent des relations d’affaires, y compris leurs clients. 

(d) La conformité aux dispositions du présent Article n’engagera aucune 
responsabilité envers tout autre Participant Agréé, employé d’un Participant 
Agréé, Personne Approuvée ou client. 

 
12.03.2026 

[...] 

 
Chapitre C — Procédures disciplinaires  

Article 4.200  Procédures disciplinaires 

(a) La Division de la Réglementation peut intenter des procédures contre une 
Personne Réglementée en vertu de la Partie 4 des Règles pour toute 
infraction à la Réglementation de la Bourse. 

(b) La Division de la Réglementation engage et administre des procédures 
disciplinaires conformément aux dispositions du présent Chapitre. 

(c) La présente disposition s’ajoute aux pouvoirs que la Bourse peut posséder 
et choisir d’exercer en vertu des pouvoirs qui peuvent lui être délégués par 
une Autorité en Valeurs Mobilières. 

 
12.03.2026 

Sous-Partie 1 : Procédures 

Article 4.201 Signification de documents 

(a) Tout document devant être signifié à la Division de la Réglementation doit 
être adressé à l’attention du chef des Affaires juridiques de la Division de la 
Réglementation et être envoyé à l’adresse électronique désignée par la 
Division de la Réglementation. 

(b) Tout document devant être signifié à toute autre Personne que la Division 
de la Réglementation doit l’être comme suit: 

(i) par remise en mains propres à la Personne en question ou à son 
avocat; 

(ii) dans le cas d’une personne physique, par la remise à une personne 
majeure à la résidence, au lieu de travail ou à l’établissement 
commercial de cette personne physique ou à l’établissement de son 
avocat ou de son agent; 

(iii) dans le cas d’une Personne qui n’est pas une personne physique, par 
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la remise à un administrateur, à un dirigeant ou à une autre personne 
qui détient, exerce ou semble détenir ou exercer un pouvoir de gestion 
à l’établissement commercial de cette Personne; ou; 

(iv) dans tous les cas : 

a. par courrier recommandé adressé à la Personne à sa dernière 
adresse connue; ou 

b. par voie électronique à la dernière adresse électronique connue 
de la Personne; 

(v) Si aucune des méthodes ci-dessus n’est possible, la Division de la 
Réglementation peut utiliser tout autre mode de signification 
susceptible de porter le document à l’attention de la Personne. 

(c) Un affidavit signé par un employé ou par un représentant de la Division de 
la Réglementation selon lequel les exigences de signification 
susmentionnées ont été remplies constitue une preuve suffisante de 
signification. 

(d) Un Participant Agréé Étranger doit s’assurer que la désignation d’un 
Mandataire aux Fins de Signification des actes de procédure conformément 
à l’Article 3.3 demeure valide tant qu’il maintient le statut de Participant 
Agréé Étranger et pendant une période d’au moins cinq ans par la suite. Le 
Participant Agréé Étranger doit aviser immédiatement la Division de la 
Réglementation de tout changement de son Mandataire aux Fins de 
Signification ou des coordonnées de ce dernier. 

(e) Tout document devant être signifié à un Participant Agréé Étranger peut 
l’être à ce Participant Agréé Étranger ou à son Mandataire aux Fins de 
Signification. 

(f) La signification effectuée à l’adresse la plus récente d’une Personne 
Réglementée ou d’un Mandataire aux Fins de Signification (selon le cas) 
fournie à cette fin au chef des Affaires juridiques de la Division de la 
Réglementation est réputée valide. 

 
12.03.2026 

Article 4.202  Avis de Procédure 

(a) La Division de la Réglementation signifie un Avis de Procédure à toute 
Personne Réglementée contre qui elle a intenté des procédures 
disciplinaires conformément à l’Article 4.200. L’Avis de Procédure 
comporte, selon le cas, les éléments suivants : 

(i) un renvoi (qui peut prendre la forme d’un extrait) à toute Règle que la 
Division de la Réglementation reproche au destinataire de l’Avis de 
Procédure d’avoir enfreinte, ainsi que l’adresse URL (adresse Web) où 
il est possible de consulter les Règles dans leur intégralité; 
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(ii) une mention selon laquelle la date, l’heure et le lieu de l’audience 
suivront dans un avis d’audience; 

(iii) un énoncé précisant qu’une Partie à une audience peut : 

a. agir pour son propre compte ou être représentée par un avocat, 
conformément au paragraphe 4.304(b), 

b. prendre part à une conférence préparatoire à l’audience, 
conformément à l’Article 4.303, et 

c. chercher à négocier un règlement avec la Division de la 
Réglementation, conformément à l’Article 4.210 et suivants; 

(iv) un avertissement précisant que le défaut de déposer une réponse 
dans le délai prescrit peut entraîner la forclusion du droit de produire 
des témoins ou des éléments de preuve à l’audience; 

(v) une indication que les éléments de preuve qui seront présentés à 
l’audience seront fournis à l’Intimé conformément à la Réglementation 
de la Bourse; et; 

(vi) tout autre renseignement ou contenu que la Division de la 
Réglementation juge approprié. 

 
(b) Sauf lorsqu’un avis d’audience est transmis en vertu d’une procédure 

sommaire conformément au Chapitre I, une Plainte Disciplinaire est jointe à 
l’Avis de Procédure et elle comprend : 

(i) un exposé sommaire des faits allégués sur lesquels la Division de la 
Réglementation entend se fonder et les conclusions que cette dernière 
a tirées sur la foi de ces faits allégués; et 

(ii) les sanctions qui pourraient découler des allégations. 
 
(c) La présente disposition n’a aucune incidence sur la capacité de la Bourse 

d’exercer les pouvoirs qu’une Autorité en Valeurs Mobilières compétente 
peut lui avoir délégués. 

 
12.03.2026 

Article 4.203  Réponse 

(a) Une Personne Réglementée qui a reçu un Avis de Procédure doit y 
répondre dans les 20 jours ouvrables suivant sa réception. La réponse, qui 
doit être signée par la Personne Réglementée ou par une personne 
physique autorisée à signer en son nom, doit inclure ce qui suit : 

(i) distinctement, pour chaque fait allégué dans l’Avis de Procédure, une 
mention précisant si le fait en question est admis ou nié, et, si le fait 
est nié, un résumé des motifs de cette dénégation; 

(ii) une déclaration quant à la position de la Personne en ce qui a trait aux 
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conclusions exposées par la Division de la Réglementation dans la 
Plainte Disciplinaire et l’énoncé de tout fait additionnel invoqué par la 
Personne au soutien de sa position; 

(iii) une liste provisoire des témoins que la Personne entend convoquer à 
l’audience. 

(b) Un Comité de Discipline peut admettre comme avéré tout fait allégué qui 
n’est ni expressément admis ni expressément nié, ou qui est nié sans que 
soient précisés les motifs de dénégation , conformément au paragraphe (a). 

(c) Le défaut de produire une réponse dans le délai imparti entraîne les 
conséquences suivantes : 

(i) la forclusion du droit de la Personne Réglementée de produire des 
témoins ou toute preuve à l’audience; et 

(ii) la tenue d’une audience par la Division de la Réglementation sans 
autre avis. 

(d) Nonobstant ce qui précède, la Division de la Réglementation peut 
suspendre le calcul du délai de réponse établi au paragraphe (a) si elle juge, 
à sa seule discrétion : 

(i) qu’une Personne Réglementée ayant reçu un Avis de Procédure a 
entrepris des négociations de bonne foi avec la Division de la 
Réglementation en vue de conclure une entente de règlement; ou 

(ii) qu’il existe des raisons suffisantes de le faire afin d’assurer l’équité 
procédurale à l’égard d’une Personne Réglementée qui a reçu un Avis 
de Procédure. 

 
12.03.2026 

 
Article 4.204  Divulgation de la preuve 

(a) Dès qu’il est raisonnablement possible et au plus tard 20 jours ouvrables 
avant le début de l’audience, la Division de la Réglementation doit 
communiquer à l’Intimé et mettre à sa disposition aux fins d’examen toute 
preuve en sa possession ou sous son contrôle qui est pertinente aux 
procédures intentées; 

(b) Au plus tard 20 jours ouvrables avant le début de l’audience, chaque Partie 
doit, à moins que les Parties n’en conviennent autrement ou que le 
président du Comité de Discipline en décide autrement, fournir à l’autre 
Partie : 

(i) tout élément de preuve que la Partie entend produire lors de l’audition 
au mérite; et 

(ii) une liste définitive de tous les témoins qu’elle entend convoquer à 
l’audition. 
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(c) La liste définitive des témoins prévue au sous-paragraphe (b)(ii) comprend 
un résumé de la preuve que le témoin est censé présenter à l’audience et, 
dans le cas d’un témoin expert, une copie signée du rapport d’expert. 

(d) Lors de l’audience, une Partie ne peut pas produire d’éléments de preuve 
ou de témoins qui n’ont pas été communiqués conformément au 
paragraphe (b) ci-dessus, sauf avec l’autorisation du Comité de Discipline. 

(e) Nonobstant ce qui précède, un rapport écrit produit par la Division de la 
Réglementation sera seulement communiqué en vertu du présent Article si 
la Division de la Réglementation a l’intention de le déposer lors de 
l’audience. 

 
12.03.2026 

Sous-Partie 2 : Ententes de Règlement  

Article 4.210  Principes généraux 
 

(a) La Division de la Réglementation peut négocier, en tout temps après la 
signification de l’Avis de Procédure, une entente de règlement avec l’un ou 
l’autre des Intimés ou avec l’ensemble de ceux-ci. Toute discussion portant 
sur une entente de règlement se fera sous toutes réserves. Aucun élément 
d’une telle discussion ne doit être utilisé en preuve ou évoqué dans quelque 
procédure que ce soit. 

(b) L’entente de règlement doit être faite par écrit suivant la forme prescrite par 
la Division de la Réglementation, être signée par les Parties et contenir les 
éléments suivants : 

(i) les dispositions de la Réglementation de la Bourse que l’Intimé 
reconnaît avoir enfreintes; 

(ii) un exposé des faits; 

(iii) les modalités du règlement, y compris l’imposition de toute sanction et 
le montant des coûts et frais de la Division de la Réglementation qui 
seront payés par l’Intimé; 

(iv) le consentement de l’Intimé au règlement; 

(v) une disposition prévoyant que l’entente de règlement et ses modalités 
sont confidentielles tant que le Comité de Discipline ne l’a pas 
acceptée; 

(vi) une disposition prévoyant que l’Intimé ne fera aucune déclaration 
publique qui contredit l’entente de règlement; 

(vii) une disposition prévoyant que la Division de la Réglementation 
n’engagera aucune autre procédure contre l’Intimé en lien avec 
l’affaire faisant l’objet de l’entente de règlement; 
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(viii) une mention indiquant que le règlement doit être accepté, le cas 
échéant, par le Comité de Discipline, à défaut de quoi il ne liera pas les 
Parties intéressées, et la Bourse devra procéder à l’audience de 
l’affaire; 

(ix) la renonciation par l’Intimé à tous ses droits en vertu des dispositions 
de la Réglementation de la Bourse concernant une audience ou une 
demande de révision; et 

(x) toute autre disposition qui n’est pas contraire à la Réglementation de la 
Bourse et que les Parties conviennent d’inclure dans l’entente de 
règlement. 

(c) L’entente de règlement peut imposer à l’Intimé des obligations auxquelles il 
consent, sans égard au fait que le Comité de Discipline pourrait les imposer 
ou non. 

 
02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.211  Présentation des ententes de règlement 

(a) Toute entente de règlement est soumise pour acceptation au Comité de 
Discipline, qui peut l’accepter ou la rejeter sur le vu du dossier ou à l’issue 
d’une audience. 

(b) Nonobstant ce qui précède, le président de la Division de la Réglementation 
peut conclure une entente de règlement sans qu’elle ne soit soumise à 
l’acceptation d’un Comité de Discipline lorsque la sanction imposée 
consiste en une réprimande, en la sanction prévue au sous-paragraphe 
(a)(x) de l’Article 4.400, en une amende d’un montant maximal de 25 000 $ 
ou en une combinaison de ces trois sanctions. 

(c) Lorsqu’une entente de règlement est acceptée en vertu du paragraphe (a) 
ou conclue par le président de la Division de la Réglementation en vertu du 
paragraphe (b) : 

(i) l’affaire est réputée close et l’entente de règlement lie les parties; 

(ii) il est impossible d’en appeler ou d'en demander une révision; 

(iii) dans le cadre d’une entente de règlement acceptée en vertu du 
paragraphe (a), le Secrétaire transmet un exemplaire de la décision 
aux Intimés, consigne celle-ci dans les dossiers de la Bourse et la met 
à la disposition du public sur le site Web de la Bourse; 

(iv) le Comité de Discipline doit motiver sa décision par écrit; et 

(v) la décision acceptant l’entente de règlement doit mentionner 
l’existence de toute autre entente de règlement antérieure conclue 
entre la Division de la Réglementation et l’Intimé qui aurait été rejetée 
dans le cadre des mêmes procédures, sans fournir les motifs du rejet. 
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(d) Si une entente de règlement est rejetée, la Bourse doit procéder à l’audition 
de l’affaire, sauf si les Parties conviennent de négocier une nouvelle 
entente de règlement. Toute entente de règlement subséquente doit être 
présentée à un Comité de Discipline composé d’aucun Membre qui était 
Membre du Comité de Discipline qui a rejeté l’entente de règlement 
précédente. 

____________ 

18.02.2022, 02.05.2023, 12.03.2026 

 

Chapitre D — Audiences 

Article 4.300  Principes généraux 

(a) La présente Partie 4 doit être interprétée et appliquée en vue d’assurer une 
audience impartiale et une résolution équitable d’une procédure sur le fond, 
dans les meilleurs délais et le plus économiquement possible. 

(b) Aucune procédure, aucun document, ni aucune décision ou audition d’une 
procédure n’est invalide en raison d’un défaut ou d’une irrégularité de 
forme. 

(c) Sous réserve des dispositions de la présente Partie 4, un Comité de 
Discipline a le pouvoir de diriger le déroulement de la procédure dont il est 
saisi et peut exercer ses pouvoirs de sa propre initiative ou à la demande 
d’une Partie. 

(d) À la demande d’une Partie, un Comité de Discipline peut déterminer la 
procédure applicable pour toute question de procédure ou de preuve qui 
n’est pas prévue dans la présente Partie 4 par analogie aux dispositions de 
la Partie 4 ou par renvoi aux règles de procédure d’un autre organisme 
d’autoréglementation ou d’une autre association professionnelle ou encore 
aux dispositions du Code de procédure civile ou du Code civil du Québec. 

(e) Le Secrétaire est responsable de l’administration d’une audience 
conformément aux dispositions du présent Chapitre et de l’Article 4.601. 

 
12.03.2026 

Article 4.301  Avis d’audience 

(a) Lorsque la Division de la Réglementation décide qu’une audience est 
nécessaire, la Division de la Réglementation doit, au moins 30 jours 
ouvrables avant l’audience, signifier un avis d'audience aux Personnes à 
qui l’Avis de Procédure a été signifié. 

(b) L’avis d'audience comprend : 
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(i) la date, l’heure et le lieu de l’audience; et 

(ii) un avertissement adressé à ladite Personne, l’informant que sa 
présence est exigée et qu’advenant son défaut de comparaître à 
l’audience, le Comité de Discipline pourra procéder à l’audition en son 
absence. 

 
12.03.2026 

Article 4.302  Action Publique 

(a) Toute audience est publique, sauf en ce qui concerne les audiences 
relatives aux ententes de règlement et aux conférences préparatoires. 

(b) Nonobstant ce qui précède, le Comité de Discipline saisi d’une affaire peut, 
de sa propre initiative ou à la demande d’une Partie, ordonner que 
l’audience ou une partie de celle-ci soit tenue à huis clos ou interdire la 
publication ou la diffusion de renseignements ou de documents précis, 
dans l’intérêt de la morale ou de l’ordre public, notamment pour assurer le 
respect des renseignements commerciaux confidentiels ou du secret 
professionnel ou pour assurer le respect de la protection de la vie privée ou 
de la réputation d’une personne physique. 

(c) Le secrétaire publie l’annonce d’une audience sur le site Web de la Bourse. 
 

12.03.2026 

Article 4.303  Conférence préparatoire 

(a) Le président du Comité de Discipline peut, de sa propre initiative ou à la 
demande d’une Partie, ordonner la tenue d’une conférence préparatoire. 
Une telle conférence a pour objet de rechercher une entente entre les 
Parties sur toute question relative à la procédure, de manière à renforcer le 
caractère juste, harmonieux ou expéditif du déroulement ou du dénouement 
de la procédure. 

(b) La conférence préparatoire est présidée par le président du Comité de 
Discipline formé pour entendre l’affaire; celui-ci peut rendre une 
ordonnance relative à la procédure ou à l’audience à laquelle les deux 
Parties consentent et qui n’est pas contraire aux présentes Règles. Le 
président diffuse le libellé de l’ordonnance afin de recueillir les 
commentaires des deux Parties avant de signer l’ordonnance, qui aura dès 
lors force exécutoire et sera déposée auprès du Comité de Discipline. 

(c) Le Secrétaire rédige le procès-verbal de la conférence préparatoire, et le 
président du Comité de Discipline le signe. 

 
12.03.2026 
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Article 4.304  Déroulement de l’audience 

(a) L’audience peut être tenue en personne ou, si le président du Comité de 
Discipline le juge plus approprié dans les circonstances, par 
vidéoconférence. Le président du Comité de Discipline doit tenir compte 
des observations présentées par les Parties au moment d’évaluer 
l’opportunité de tenir l’audience par vidéoconférence. 

(b) Chaque Intimé a le droit d’être représenté par un avocat admissible à 
assurer une telle représentation en vertu de la Loi sur le Barreau du 
Québec. 

(c) La Division de la Réglementation peut citer à comparaître et interroger une 
Personne Réglementée qui est présumée avoir enfreint une disposition de 
la Réglementation de la Bourse, ainsi que tout témoin qu’elle ou qu’une 
autre Partie juge utile afin qu’il relate les faits dont il a eu personnellement 
connaissance ou qu’il produise tout Document relatif à l’affaire. En outre, 
cette Personne sera tenue de répondre à toutes les questions qui lui seront 
posées. 

(d) Avant de témoigner devant le Comité de Discipline, une personne physique 
doit s’engager solennellement à dire la vérité, toute la vérité et rien que la 
vérité. 

(e) Chaque audience se déroule selon la séquence suivante : 

(i) la Division de la Réglementation présente un exposé introductif; 

(ii) chaque Intimé peut présenter un exposé introductif; 

(iii) la Division de la Réglementation présente sa preuve et interroge ses 
témoins; 

(iv) chaque Intimé peut contre-interroger les témoins de la Division de la 
Réglementation; 

(v) chaque Intimé peut présenter sa preuve et interroger ses témoins; 

(vi) la Division de la Réglementation peut contre-interroger les témoins 
d’un Intimé; 

(vii) la Division de la Réglementation présente une plaidoirie; et 

(viii) chaque Intimé peut présenter une plaidoirie. 

(f) Le Secrétaire rédige le procès-verbal de l’audience et le président du 
Comité de Discipline le signe. 

(g) Le Comité de Discipline peut admettre le dépôt en preuve d’éléments de 
preuve documentaire sans témoin s’il est d’avis que cela ne porte pas 
atteinte aux droits de contre-interrogatoire. 

 
12.03.2026 
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Article 4.305  Défaut de se présenter 

Si un Intimé ne se présente pas à l’audience comme prévu dans l’avis d'audience, 
le Comité de Discipline procède à l’audition de l’affaire et rend sa décision en ce qui 
concerne cet Intimé à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués dans l’Avis de Procédure, 
sans autre avis et en l’absence de l’Intimé en question, même si ce dernier a fait signifier 
une réponse. 

____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre E — Décision Article  

Article 4.400   Sanctions 

(a) Lorsqu’il déclare un Intimé coupable d’une ou de plusieurs infractions, le 
Comité de Discipline peut, pour chaque infraction, imposer une ou plusieurs 
des sanctions ou Ordonnances suivantes : 

(i) une réprimande; 

(ii) la restitution de toute somme obtenue, y compris toute perte évitée 
directement ou indirectement, en raison de l’infraction; 

(iii) une amende maximale, selon le plus élevé (a) de 5 000 000 $, (b) du 
quadruple du bénéfice réalisé ou (c) des sommes consacrées à 
l’opération ou la série d’opérations; 

(iv) la suspension ou la révocation des droits ou privilèges de l’Intimé à 
titre de Participant Agréé ou de Personne Approuvée pendant la 
période et selon les conditions déterminées par le Comité de 
Discipline, y compris les conditions de réintégration; 

(v) l’interdiction d’obtenir une approbation requise en vertu des présentes 
Règles ou d’y renoncer pendant la période et selon les conditions 
déterminées par le Comité de Discipline, y compris les conditions de 
levée d’une telle interdiction. Le Comité de Discipline peut aussi 
imposer une telle interdiction à toute corporation affiliée ou filiale de 
l’Intimé; 

(vi) la révocation de l’Approbation de la Bourse de l’Intimé à titre de 
Participant Agréé; 

(vii) la restitution à toute Personne de la perte qu’elle a subie par suite des 
actes ou des omissions de l’Intimé; 

(viii) la désignation d’un surveillant pour exercer les pouvoirs conférés par 
le Comité de Discipline, ce qui peut inclure la surveillance des activités 
et des affaires d’un Participant Agréé; 

(ix) l’obligation, pour une Personne Approuvée, de suivre un ou plusieurs 
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cours ou toute autre formation jugés appropriés; ou 

(x) le remboursement en tout ou en partie des coûts et frais (incluant les 
honoraires professionnels) payés ou engagés par la Division de la 
Réglementation relativement à la Plainte Disciplinaire, ses incidents et 
ses conséquences, y compris les enquêtes, audiences, appels, les 
demandes de révision et autres procédures avant ou après la Plainte 
Disciplinaire. 

(b) Ces sanctions ou Ordonnances s’ajoutent à tout autre recours que la 
Bourse peut exercer en vertu de quelque autre disposition de sa 
Réglementation. 

 
12.03.2026 

[...] 
 

Article 4.402  Décision du Comité de Discipline 

(a) Le Comité de Discipline rend ses décisions à la majorité des voix exprimées 
par les Membres et ces décisions doivent être écrites. 

(b) Le Comité de Discipline consigne par écrit les motifs de sa décision. 

(c) Le Secrétaire : 

(i) transmet un avis de la décision à chaque Intimé et à toute autre 
Personne désignée par le Comité de Discipline saisi de l’affaire; 

(ii) consigne la décision dans les dossiers de la Division de la 
Réglementation; et 

(iii) publie la décision sur le site Web de la Bourse (sauf s’il s’agit d’une 
décision rejetant une entente de règlement). 

(d) Une décision du Comité de Discipline prend effet immédiatement à la 
communication de la décision écrite, sauf indication contraire dans la 
décision. Les amendes, frais ou autres sanctions pécuniaires sont payables 
dans les 30 jours suivant la date de signification de la décision écrite qui les 
impose. 

____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre F — [ABROGÉ] 

Article 4.500 [ABROGÉ] 

[ABROGÉ] 
____________ 
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18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre G — Comité de Discipline 

Article 4.600  Composition du Comité de Discipline 

(a) Pour être admissible à siéger à un Comité de Discipline, une personne 
physique doit avoir été approuvée par le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse. Le Secrétaire tient une liste de telles 
personnes physiques. Le nom d’une personne physique est rayé de cette 
liste suivant les directives de cette personne ou du Comité de Surveillance 
en matière d’Autoréglementation de la Bourse. 

(b) Un Comité de Discipline compte trois Membres, dont l’un est un Avocat 
Qualifié chargé de présider le Comité de Discipline, et les deux autres sont 
des Représentants du Secteur. Aucun des Membres ne doit être non 
admissible au sens de l’Article 4.602. 

(c) Le Secrétaire est chargé de choisir les Membres et d’en informer par écrit 
les personnes physiques choisies, et ces dernières disposent d’un jour 
ouvrable pour accepter ou décliner leur sélection. À la réception d’un refus 
ou à défaut d’obtenir une réponse après un jour ouvrable, le Secrétaire 
choisit promptement une autre personne physique. Après avoir reçu 
l’acceptation de chaque personne physique choisie, le Secrétaire informe 
rapidement la Division de la Réglementation et chaque Intimé de la 
composition du Comité de Discipline. 

(d) S’il s’avère impossible de former un Comité de Discipline conforme aux 
exigences de composition susmentionnées, le Secrétaire peut déroger aux 
exigences dans la mesure requise pour constituer un Comité de Discipline. 

(e) Le Comité de Discipline demeure constitué jusqu’à la résolution définitive et 
sans possibilité d’appel ou de révision de l’affaire pour laquelle il a été 
établi. La suppression du nom d’un Membre de la liste mentionnée au 
paragraphe (a) ci-dessus n’a pas d’incidence sur son statut de Membre de 
tout Comité de Discipline existant. 

(f) Après avoir accepté sa nomination, chaque Membre s’engage par écrit à 
respecter le code de déontologie des Membres du Comité de Discipline 
alors en vigueur. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.601  Secrétaire 

(a) Le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse 
nomme le Secrétaire et peut nommer autant de secrétaires adjoints qu’il le 
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souhaite. Un secrétaire adjoint peut remplir les fonctions du Secrétaire si ce 
dernier n’est pas en mesure de s’en acquitter ou s’il refuse de les faire. Le 
Secrétaire et chaque secrétaire adjoint demeurent en fonction jusqu’à leur 
démission, leur révocation ou leur décès. 

(b) Le Secrétaire : 

(i) sélectionne les Membres de chaque Comité de Discipline et Comité de 
Révision; 

(ii) planifie et organise chaque audience et conférence préparatoire; 

(iii) transmet les documents aux Membres et aux Parties; 

(iv) tient un registre et un procès-verbal de chaque audience et 
conférence préparatoire; 

(v) transmet les décisions et les motifs écrits aux Parties; 

(vi) reçoit et traite les demandes de révision présentées au Comité de 
Révision en vertu de l’Article 4.900; et 

(vii) remplit aussi toute autre fonction qui lui est assignée dans les 
présentes Règles ou que détermine autrement un Comité de 
Discipline, un Comité de Révision ou le Comité de Surveillance en 
matière d’Autoréglementation de la Bourse. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 
Article 4.602  Conflit d’intérêts 

(a) Une personne physique ne peut pas agir en qualité de Membre si elle se 
trouve dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

(i) elle est ou elle a été au cours des trois années précédant la date de 
l’Avis de Procédure pertinent, un administrateur, un dirigeant ou un 
associé de la Bourse ou de l’Intimé (si l’Intimé n’est pas une personne 
physique) ou de l’une de leurs corporations ou entités affiliées; 

(ii) un Membre de sa Famille Immédiate est ou a été au cours des trois 
années précédant la date de l’Avis de Procédure pertinent, un 
administrateur, un dirigeant ou un associé de la Bourse ou de l’Intimé 
(si l’Intimé n’est pas une personne physique) ou de l’une de leurs 
corporations ou entités affiliées; 

(iii) elle reçoit des honoraires de consultation, de conseil ou autres de la 
Bourse ou d’un Intimé, exception faite d’une rémunération reçue en 
tant que membre du conseil d’administration ou d’un comité du conseil 
d’administration ou en tant que président ou vice-président à temps 
partiel du conseil d’administration ou d’un comité du conseil 
d’administration, ou de montants fixes versés à titre de rémunération 
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différée pour des services antérieurs auprès de la Bourse ou de 
l’Intimé si cette rémunération n’est pas subordonnée à la continuation 
du service; 

(iv) elle se trouve, à l’égard d’un Intimé ou d’un employé de la Division de 
la Réglementation, dans l’une des situations décrites aux articles 202 
ou 203 du Code de procédure civile (avec les adaptations 
nécessaires); ou 

(v) elle a ou elle a eu un autre lien avec une Partie, ou elle se trouve dans 
une autre situation, susceptible de susciter une crainte raisonnable de 
partialité. 

(b) Une personne physique sélectionnée pour faire partie d’un Comité de 
Discipline alors qu’elle sait se trouver dans l’une des situations 
susmentionnées doit décliner une telle sélection et informer le Secrétaire 
des motifs de sa décision. Un Membre qui se retrouve ou qui apprend se 
trouver dans l’une des situations susmentionnées après avoir accepté de 
siéger à un Comité de Discipline doit en informer immédiatement le 
Secrétaire qui, à son tour, doit en informer le Comité de Surveillance en 
matière d’Autoréglementation de la Bourse. Le Secrétaire doit aussi 
informer aussitôt le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse s’il apprend d’une autre Personne qu’un 
Membre se trouve dans l’une des situations susmentionnées. 

(c) Dans les meilleurs délais, le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse doit étudier la question et déterminer s’il 
y a lieu de révoquer le Membre (auquel cas il procède comme le prévoit 
l’Article 4.603). 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.603  Incapacité d’agir 

(a) Si, avant le début d’une audience, un ou plusieurs Membres se trouvent 
dans l’incapacité d’agir, le Secrétaire trouve un nombre égal de nouveaux 
Membres conformément à la procédure et aux exigences en matière de 
composition énoncées à l’Article 4.600. 

(b) Lorsque, après le début d’une audience, un Membre se trouve dans 
l’incapacité d’agir, les deux autres Membres peuvent valablement procéder 
à l’audience et rendre une décision relativement à la déclaration de 
culpabilité et la sanction, à condition que toutes les Parties y consentent. À 
défaut d’un tel consentement, le Comité de Discipline est dissous, et une 
nouvelle audience est tenue devant un nouveau Comité de Discipline, qui 
sera constitué par le Secrétaire conformément à la procédure et aux 
exigences en matière de composition énoncées à l’Article 4.600. 

(c) Lorsque, après le début d’une audience, plusieurs Membres se trouvent 

. . 12 mars 2026 - Vol. 23, n° 10 268

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



18 

dans l’incapacité d’agir, le Comité de Discipline est dissous, et une nouvelle 
audience est tenue devant un nouveau Comité de Discipline, qui sera 
constitué par le Secrétaire conformément à la procédure et aux exigences 
en matière de composition énoncées à l’Article 4.600. 

____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre H — Normalisation 

Article 4.700  Processus de normalisation 

(a) Lorsque la Division de la Réglementation conclut à la possibilité d'une 
contravention à la Réglementation de la Bourse, elle peut amorcer un 
processus de normalisation avec la Personne Réglementée en vue de 
conclure une entente conformément à l'Article 4.703. 

(b) Nonobstant la possibilité de recourir au processus de normalisation et à tout 
moment avant la conclusion d’une entente de normalisation ou en cas 
d’échec du processus, le président de la Division de la Réglementation 
peut, à sa discrétion, choisir de déposer une Plainte Disciplinaire, 
conformément à la procédure prévue à la Partie 4, Chapitre C des Règles. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 
Article 4.701  Avis de normalisation 

(a) Afin d’amorcer le processus de normalisation, la Division de la 
Réglementation doit transmettre un avis de normalisation. 

(b) L’avis de normalisation doit : 

(i) être par écrit; 

(ii) être signé par le président de la Division de la Réglementation; 

(iii) contenir les éléments suivants pour chacune des infractions : 

(1) l’infraction reprochée; 

(2) l’article ou les articles de la réglementation relatifs à l’infraction 
reprochée; 

(3) la date de l’infraction; 

(4) un exposé sommaire des faits à l’origine de l’infraction; 

(5) le délai prévu à l’Article 4.702 dont bénéficie la Personne 
Réglementée pour confirmer le respect des engagements de 
normalisation; et 
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(6) les sanctions qui pourraient découler des allégations. 
____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.702  Engagement de normalisation 

(a) À la suite de la transmission d’un avis de normalisation, la Personne 
Réglementée doit, dans un délai de 10 jours ouvrables, confirmer par écrit 
au président de la Division de la Réglementation qu’elle se conformera aux 
engagements suivants: 

(i) un engagement de coopérer pleinement avec la Division de la 
Réglementation et de fournir tous les documents et les informations 
pertinentes et fiables relativement à l’affaire visée; 

(ii) un engagement de négocier de bonne foi avec le personnel de la 
Division de la Réglementation une entente de normalisation dans la 
forme prescrite à l’Article 4.703; et 

(iii) un engagement de transmettre un avis écrit à la Division de 
Réglementation dans les plus brefs délais si elle désire mettre fin au 
processus de normalisation. 

(b) À défaut de soumettre les engagements dans le délai prescrit ou de les 
respecter, la Personne Réglementée sera réputée avoir mis fin au 
processus de normalisation. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 
Article 4.703  Entente de normalisation 

(a) L’entente de normalisation doit être faite par écrit suivant la forme prescrite 
par la Division de la Réglementation, être signée par les parties et contenir 
les éléments suivants : 

(i) les dispositions de la Réglementation de la Bourse que la Personne 
Réglementée reconnaît avoir enfreintes; 

(ii) un exposé des faits; 

(iii) les mesures correctives convenues dans le cadre du processus de 
normalisation; 

(iv) les sanctions à imposer et le délai applicable; 

(v) le consentement de la Personne Réglementée à la normalisation; 
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(vi) une disposition prévoyant que la Personne Réglementée ne fera 
aucune déclaration publique qui contredit l’entente de normalisation; 

(vii) une disposition prévoyant que la Division de la Réglementation 
n’engagera aucune autre procédure contre la Personne Réglementée 
en lien avec l’affaire faisant l’objet de l’entente de normalisation; 

(viii) la renonciation par la Personne Réglementée à tous ses droits en vertu 
des dispositions de la Réglementation de la Bourse concernant une 
audience ou une demande de révision, advenant que l’entente de 
normalisation soit conclue conformément au paragraphe (b); et 

(ix) toute autre disposition qui n’est pas contraire à la Réglementation de la 
Bourse et que les parties conviennent d’inclure dans l’entente de 
normalisation. 

(b) Lorsqu’une entente de normalisation est conclue en vertu du présent Chapitre:  

(i) l’affaire est ainsi réputée close et l'entente de normalisation lie les 
parties; 

(ii) il est impossible d’en appeler ou de demander une révision; 

(iii) la Division de la Réglementation publiera sur le site Web de la Bourse 
des informations relatives à l’entente de normalisation conclue, 
notamment la nature des infractions visées à l’entente, les sanctions 
imposées et toute autre information qu’elle juge pertinente. 

 
02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.704 [ABROGÉ] 

[ABROGÉ] 
____________ 

18.02.2022, 12.03.2026 

Chapitre I — Procédures sommaires 

Article 4.800  Motifs liés aux procédures sommaires 

(a) Lorsque le président de la Division de la Réglementation détermine que les 
méthodes ou les pratiques utilisées par un Participant Agréé ou une 
Personne Approuvée peuvent porter préjudice à la réputation de la Bourse 
ou aux intérêts ou au bien‑être de la Bourse ou du public, la Division de la 
Réglementation signifiera à l’Intimé un avis d'audience conformément à 
l’Article 4.802. De telles méthodes ou pratiques peuvent comprendre, sans 
limitation : 

(i) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée est trouvé coupable 
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d’un crime ou d’une infraction en matière de commerce de Valeurs 
Mobilières ou d’Instruments Dérivés ou d’une infraction à toute loi ou à 
tout règlement régissant les Valeurs Mobilières ou les Instruments 
Dérivés; 

(ii) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée refuse ou néglige de 
fournir des Documents ou des renseignements ou encore de 
comparaître de la manière prévue à la Réglementation de la Bourse; 

(iii) la situation financière ou générale du Participant Agréé ou de la 
Personne Approuvée est telle qu’elle porte ou pourrait porter préjudice 
à la réputation de la Bourse ou aux intérêts ou au bien‐être de la 
Bourse ou du public; ou 

(iv) le système de tenue de livres ou de registres utilisé par le Participant 
Agréé est insatisfaisant. 

(b) Le président de la Division de la Réglementation peut, en attendant 
l’audience, recommander au Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse de prendre des mesures et de procéder 
par voie de procédures sommaires conformément au présent Chapitre. 

(c) Le président de la Division de la Réglementation peut également 
recommander au Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation 
de la Bourse de prendre des mesures et de procéder par voie de 
procédures sommaires conformément au présent Chapitre dans les 
situations suivantes : 

(i) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée n’acquitte pas sur 
demande les cotisations, droits ou frais dus en vertu de la 
Réglementation de la Bourse ou de sa liste des frais ou toute autre 
dette envers la Bourse en souffrance, comme une amende ou les frais 
d’une audience, d’une enquête, d’une inspection ou d’une opération 
de surveillance; ou 

(ii) le Participant Agréé ou la Personne Approuvée ne s’acquitte pas, 
admet ou révèle ne pouvoir s’acquitter de ses engagements ou 
obligations envers la Bourse, un autre Participant Agréé ou le public. 

 
____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.801  Mesures provisoires 

(a) Nonobstant toute disposition contraire prévue à la Réglementation de la 
Bourse, dans l’une ou l’autre des circonstances énoncées au paragraphe 
4.800(a), le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la 
Bourse peut imposer sans avis, audition ou autre formalité, une ou plusieurs 
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mesures suivantes : 

(i) la suspension d’un Participant Agréé ou d’une Personne Approuvée, 
suspension qui peut se limiter à des droits ou des privilèges précis, 
pour une période et selon les conditions établies par le Comité de 
Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse; 

(ii) la modification des conditions d’une Approbation de la Bourse déjà 
accordée; 

(iii) l’imposition de toutes les conditions auxquelles une Personne doit se 
soumettre pour continuer d’être un Participant Agréé ou une Personne 
Approuvée, ce qui peut comprendre, sans limitation : 

(1) restreindre un ou plusieurs secteurs d’opérations du Participant 
Agréé; 

(2) exiger la présence d’employés ou de représentants de la Bourse 
sur les lieux d’affaires du Participant Agréé afin de surveiller les 
activités de négociation de ce dernier portant sur les Produits 
Inscrits transigés à la Bourse; ou 

(3) exiger l’envoi d’avis aux clients du Participant Agréé, dont le 
contenu sera dicté par la Division de la Réglementation. 

(b) Toutes les mesures imposées par le Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse en vertu du paragraphe (a) sont des 
mesures provisoires qui entrent en vigueur immédiatement après la remise 
de l’avis au Participant Agréé ou à la Personne Approuvée et qui restent en 
vigueur jusqu’à la tenue d’une audience, durant laquelle elles pourront être 
confirmées, infirmées ou modifiées. 

(c) Dans l’une ou l’autre des circonstances énoncées au paragraphe 4.800(c), 
le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse 
peut, sans avis, audition ou autre formalité : 

(i) déclarer Défaillant un Participant Agréé ou une Personne Approuvée; 
le Participant Agréé ou la Personne Approuvée sera alors 
automatiquement suspendu; et 

(ii) dans un délai de 10 jours ouvrables après avoir déclaré Défaillant un 
Participant Agréé ou une Personne Approuvée, ou dans tout autre 
délai que le Comité de Surveillance en matière d’Autoréglementation 
de la Bourse juge approprié, suspendre ou révoquer l’Approbation de 
la Bourse du Participant Agréé ou de la Personne Approuvée en 
question si la cause du défaut n’est pas redressée à sa satisfaction. 

(d) Aucun Participant Agréé ne doit permettre à une Personne déclarée 
Défaillante de mener des activités de négociation sur la Bourse sans le 
consentement écrit du Comité de Surveillance en matière 
d’Autoréglementation de la Bourse. 
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____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 
Article 4.802  Audience de procédures sommaires 

(a) Sauf si les Parties conviennent d’une prorogation du délai ou d’une 
renonciation à l’audience, la Division de la Réglementation doit signifier un 
avis d'audience à l’Intimé au moins 10 jours ouvrables avant l’audience. 

(b) Les procédures d’audience applicables aux procédures disciplinaires 
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à toute audience tenue 
conformément à la présente Partie. 

(c) Après l’examen des motifs de procédures invoqués au titre de l’Article 
4.800, le Comité de Discipline peut rendre une décision pour : 

(i) infirmer ou modifier une mesure provisoire imposée par le Comité de 
Surveillance en matière d’Autoréglementation de la Bourse en vertu du 
paragraphe 4.801(b); 

(ii) suspendre un Participant Agréé ou une Personne Approuvée, 
suspension qui peut se limiter à des droits ou des privilèges précis, 
pour une période et selon les conditions établies par le Comité de 
Discipline; 

(iii) révoquer une Approbation de la Bourse; 

(iv) modifier les conditions d’une Approbation de la Bourse déjà accordée; 
ou 

(v) imposer toutes les conditions auxquelles une Personne devra se 
soumettre pour continuer d’être un Participant Agréé ou une Personne 
Approuvée, ce qui peut comprendre, sans limitation : 

(1) restreindre un ou plusieurs secteurs d’opérations du Participant 
Agréé; 

(2) exiger la présence d’employés ou de représentants de la Bourse 
sur les lieux d’affaires du Participant Agréé afin de surveiller les 
activités de négociation de ce dernier portant sur les Produits 
Inscrits transigés à la Bourse; ou 

(3) exiger l’envoi aux clients du Participant Agréé d’avis dont le 
contenu est dicté par la Division de la Réglementation. 

____________ 

18.02.2022, 02.05.2023, 12.03.2026 
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Chapitre J — Révision devant le Comité de Révision  

Article 4.900  Demande de révision auprès du Comité de Révision 

Une demande de révision d’une décision de la Division de la Réglementation peut 
être portée devant un Comité de Révision. 

 
____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

Article 4.901  Délai pour demander la révision 

La demande de révision doit être déposée dans les 10 jours ouvrables de la 
transmission de la décision écrite. 

 
12.03.2026 

Article 4.902  Forme de la demande de révision 

Toute demande de révision d’une décision mentionnée à l’Article 4.900 doit être 
présentée par l’envoi d’une demande écrite au Secrétaire et au chef des Affaires 
juridiques de la Division de la Réglementation. Une demande de révision doit contenir les 
prétentions et les arguments invoqués par le demandeur, les conclusions recherchés et 
toutes les demandes provisoires ou préalables demandées par le demandeur auprès du 
Comité de Révision. 

 

12.03.2026 

Article 4.903  Cautionnement pour frais 

Lorsque la demande de révision paraît abusive, dilatoire, frivole ou pour quelque 
autre raison spéciale, le Comité de Révision peut, sur demande ou à sa discrétion, 
ordonner au demandeur de fournir, dans un délai déterminé, un cautionnement destiné à 
garantir, en totalité ou en partie, le paiement des frais de la révision, du montant de 
l’amende et des coûts et frais prévus à l’Article 4.106, en cas de rejet de la demande de 
révision. Si le demandeur ne fournit pas le cautionnement dans le délai imparti par le 
Comité de Révision, le Comité de Révision peut rejeter la demande de révision. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.904  Suspension d’exécution 

La demande de révision suspend l’exécution d’une décision de la Division de la 
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Réglementation, sauf la suspension ou la révocation d’une Personne Approuvée qui 
demeure exécutoire, à moins que le Comité de Révision n’en ordonne autrement. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.905  Fondement de la révision 

La demande de révision est plaidée sur la base du dossier. Toutefois, le Comité 
de Révision peut, en raison de circonstances exceptionnelles et lorsque des principes 
d’équité l’exigent, autoriser la présentation d’une preuve additionnelle. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.906  Procédures applicables 

Sous réserve des dispositions du présent Chapitre, les procédures d’audience 
applicables aux procédures disciplinaires s’appliquent à toute audience de révision d’une 
décision de la Division de la Réglementation, avec les adaptations nécessaires. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.907  Constitution d’un Comité de Révision 

Sous réserve des dispositions du présent Chapitre, les règles applicables au 
Comité de Discipline en vertu du Chapitre G s'appliquent au Comité de Révision 
responsable d’une demande de révision, avec les adaptations nécessaires. 

____________ 

02.05.2023, 12.03.2026 

 

Article 4.908 [ABROGÉ] 

[ABROGÉ] 
____________ 

18.02.2022, 02.05.2023, 12.03.2026 
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ANNEXE C – RÉSUMÉ DES COMMENTAIRES ET RÉPONSES 
 

Circulaire 165-25 : résumé des commentaires et réponses  
 

INTRODUCTION D’UN PROCESSUS DE NORMALISATION ET ACTUALISATION DES RÈGLES CONCERNANT LA CONDUITE 
DES FONCTIONS RÉGLEMENTAIRES  

 
 

No Date de 
réception des 
commentaires 

Catégorie 
de 

participants 

Sujet Résumé des commentaires Résumé des réponses 

1. 23 janvier 2026 CIFIC Remplacement 
des amendes 
pour infractions 
mineures 

Historiquement, le 
processus d'amendes pour 
infractions mineures prévu 
aux Règles de la Bourse n'a 
pas souvent été utilisé par 
les participants de marché  
et cette adoption limitée 
dans le secteur témoigne de 
la nécessité d’instaurer un 
processus de normalisation 
à la fois pratique et bien 
compris  par les 
participants. Le CIFIC 
encourage la poursuite du 
dialogue avec les parties 
prenantes à mesure que les 
détails de ce nouveau 
processus se précisent. 

La Division de la Réglementation 
prend note de ce commentaire. 
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2. 23 janvier 2026 CIFIC Augmentation des 
seuils 
administratifs et 
amélioration de 
l’équilibre 
réglementaire 

De façon générale, les 
courtiers en valeurs 
mobilières représentés par 
le CIFIC appuient les 
démarches de la Division de 
la Réglementation visant à 
moderniser et à recalibrer 
son cadre réglementaire, 
notamment la proposition 
d’adopter un processus de 
normalisation pour certaines 
infractions. L’augmentation 
du seuil de l’amende 
pouvant être appliquée par 
la Présidente de la Division 
de la Réglementation 
constitue un ajustement 
raisonnable qui vient 
harmoniser l’autorité de 
réglementation avec 
l’ampleur et la complexité 
des marchés d’aujourd’hui.  
Ce changement reflète le 
constat que l’application de 
sanctions administratives 
modestes ne suffit pas pour 
régler les enjeux de 
conformité modernes, alors 
qu’un seuil d’amendes plus 
élevé créerait un 
mécanisme de dissuasion et 
de résolution plus efficace. 

La Division de la Réglementation 
prend note de ce commentaire et 
apprécie votre rétroaction sur la 
proposition. 
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3. 23 janvier 2026 CIFIC Diminution de la 
centralisation des 
pouvoirs 
disciplinaires 

Les courtiers en valeurs 
mobilières représentés par 
le CIFIC saluent le fait que la 
proposition semble 
recalibrer les pouvoirs 
disciplinaires directs dont 
dispose la Présidente de la 
Division de la 
Réglementation. Une 
autorité de mise en 
application moins 
centralisée, jumelée à des  
protections procédurales et 
à une surveillance 
appropriées, favorise 
l’équité et renforce la 
confiance dans l’issue des 
procédures réglementaires. 
Elle permet aussi d’éviter les 
risques liés à la 
concentration de pouvoirs 
semblables sans contrôles 
suffisants – un problème 
observé par le passé, qui se 
traduisait par des résultats 
très variables d’un titulaire à 
l’autre. Les courtiers en 
valeurs mobilières 
représentés par le CIFIC 
estiment que la proposition 
actuelle établit un meilleur 
équilibre entre surveillance 
efficace et équité 
procédurale. 

La Division de la Réglementation 
prend note de ce commentaire et 
apprécie votre rétroaction sur la 
proposition. 
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4. 23 janvier 2026 CIFIC Difficultés en 
matière 
d’exploitation et 
d’interprétation 

Le CIFIC relève des des 
enjeux potentiels en matière 
d’exploitation et 
d’interprétation pour les 
courtiers qui mériteraient 
d’être clarifiés. 

La Division de la Réglementation 
prend note de ce commentaire. 
Lorsque nous recourrons au 
processus de normalisation, nous 
traiterons ces difficultés s’il y a 
lieu et évaluerons la nécessité de 
publier des orientations 
supplémentaires. 

5. 23 janvier 2026 CIFIC Conflits d’intérêts 
et clarté 
procédurale 

Bien qu’il appuie la 
proposition en principe, 
le CIFIC invite les autorités 
réglementaires à tenir 
compte des conflits 
d’intérêts potentiels qui 
pourraient se présenter 
dans le cadre modifié. Des 
mécanismes clairs et 
solides s’imposent afin 
d’éviter que les décisions de 
normalisation soient 
compromises par des 
conflits implicites ou 
explicites, notamment 
lorsque la Division de la 
Réglementation doit 
concilier des intérêts 
divergents : les objectifs 
d’application des règles et 
les priorités élargies de 
gouvernance de la Bourse 
(réaliser un profit). Des 

La Division de la Réglementation 
prend note de ce commentaire.  
 
Conformément à la décision de 
reconnaissance de l’Autorité des 
marchés financiers1, la Division de 
la Réglementation a mis en place 
des politiques qui exigent i) des 
mesures opérationnelles qui 
assurent la confidentialité des 
activités d’autoréglementation 
ainsi que leur cloisonnement et 
l’absence de conflits d’intérêts 
avec les autres activités de la 
Bourse et du Groupe TMX, et 
ii) l’identification des situations de 
conflits d’intérêts réels, potentiels 
ou apparents entre ses activités 
d’autoréglementation et les autres 
activités de la Bourse et du 
Groupe TMX. De plus, la Division 
de la Réglementation est tenue de 
soumettre les conflits d’intérêts 

 
1 Décision N° 2023-PDG-0012 
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protocoles transparents de 
gestion des conflits sont 
essentiels pour maintenir la 
confiance du secteur et 
l’apparence d’impartialité. 

réels, potentiels ou apparents au 
comité de surveillance en matière 
d’autoréglementation. 
 
En outre, la Division de la 
Réglementation continuera de se 
conformer aux exigences de la 
décision de reconnaissance en ce 
qui concerne les amendes et 
autres sommes encaissées aux 
termes d’ententes de 
normalisation. Toutes les sommes 
perçues au titre des ententes de 
normalisation doivent faire l’objet 
d’une comptabilité distincte, ne 
pas être redistribuées aux 
participants agréés et servir en 
premier lieu à compenser les 
coûts raisonnables liés à 
l’administration des audiences et 
du comité consultatif de 
l’autoréglementation. Tout 
excédent net ne doit servir qu’à 
des fins prescrites, telles que la 
formation et la recherche ou des 
projets éducatifs, et ce, avec 
l’approbation du comité de 
surveillance en matière 
d’autoréglementation. 
 
Enfin, les principes qui régissent 
l’approche de la Division de la 
Réglementation en matière de 
conflits d’intérêts, conformément 
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aux politiques de la Bourse, sont 
les suivants : i) offrir un marché 
ordonné et équitable doté de 
politiques et de processus 
transparents sans que cet objectif 
ne puisse être supplanté par un 
intérêt commercial de la Bourse; 
ii) donner préséance à l’exercice 
de ses fonctions réglementaires 
sur les intérêts commerciaux de la 
Bourse; et iii) veiller à ce que les 
membres du personnel 
s’abstiennent d’exercer une 
influence inappropriée et à ce que 
toutes les décisions soient 
conformes au cadre 
réglementaire, aux politiques 
internes et aux obligations 
juridiques applicables de la 
Bourse, dont celle de gérer 
adéquatement les conflits 
d’intérêts, notamment lorsqu’ils 
sont de nature financière.  
 
Par conséquent, les décisions que 
prend la Présidente de la Division 
de la Réglementation dans le 
cadre du processus de 
normalisation doivent rester dans 
les limites et le cadre établi des 
exigences en matière de conflits 
d’intérêts décrits aux présentes. 
Conformément à notre analyse 
des autres autorités de 
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réglementation et organismes 
d’autoréglementation, nous 
estimons que les modifications 
établissent un juste équilibre entre 
l’efficacité, la transparence et le 
traitement rapide des infractions 
aux Règles de la Bourse. 
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00 

Bourse de Montréal Inc. 
Approbation 
 
Vu la décision no 2012-PDG-0075 prononcée par l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 2 mai 
2012 reconnaissant Groupe TMX Limitée, anciennement Corporation d’Acquisition Groupe Maple 
(« Groupe TMX »), Groupe TMX Inc. (« TMX ») et Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») à titre de 
bourse en vertu de l’article 12 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01 (la « LID ») et la 
Bourse à titre d’organisme d’autoréglementation en vertu de l’article 68 de la Loi sur l’encadrement du 
secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 (la « LESF »), telle que modifiée par la suite par la décision no 2023-
PDG-0012; 
Vu la fusion de Groupe TMX avec TMX le 13 décembre 2017 en une seule et même société, soit Groupe 
TMX; 
 
Vu la fusion de Groupe TMX avec TMX le 13 décembre 2017 en une seule et même société, soit Groupe 
TMX 
 
Vu la demande déposée le 12 décembre 2025 par la Bourse afin d’obtenir l’approbation par l’AMF de la 
modification proposée à la charte de son Comité de surveillance en matière d’autoréglementation (le 
« CSAR »), afin d’y retirer la responsabilité du CSAR d’entendre les appels de décisions rendues par la 
Division de la réglementation de la Bourse (la « Division ») en vertu de la partie 4, chapitre J des Règles 
de la Bourse (le « projet de modification »); 
 
Vu l’autocertification prévue le 12 mars 2026 par la Division d’une modification aux Règles de la Bourse 
visant à ce que les appels de ses décisions soient entendus par un nouveau comité de révision qui sera 
constitué spécifiquement à cette fin, plutôt que par le CSAR; 
 
Vu la déclaration de la Bourse selon laquelle le projet de modification a été dûment approuvé par son 
conseil d’administration le 9 décembre 2025; 
 
Vu la condition prévue au paragraphe g) de l’article II de la partie II de l’annexe A de la décision no 2023-
PDG-0012 qui prévoit que la Bourse obtiendra l’approbation préalable de l’AMF avant de procéder à 
toute modification à la charte de son conseil d’administration et aux chartes de ses comités; 
 
Vu l’article 24 de la LID à l’effet que tout projet de modification des documents constitutifs ou du 
règlement intérieur d’une entité est soumis à l’approbation de l’AMF; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la LESF et les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu l’analyse effectuée par la Direction principale de l’encadrement des activités de marché et des dérivés 
et sa recommandation d’approuver le projet de modification du fait qu’il ne porte pas atteinte à l’intérêt 
public. 
 
En conséquence, l’AMF approuve le projet de modification. 
 
Fait le 11 mars 2026. 
 
Hugo Lacroix 
Surintendant des marchés de valeurs et de la distribution 

Décision no 2026-SMVD-0002 
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